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Quel est le point commun entre Margaret Hamilton, Grace Hopper, Ada Lovelace, 

Hedy Lamarr, Alice Ball, Susan Kare et Radia Perlman ? Réponse : elles ont toutes 

conçu une innovation qui a révolutionné le monde et ses pratiques... mais personne 

n'a jamais entendu parler d'elles. Pourtant Margaret Hamilton est à l'origine du 

système embarqué du programme Apollo. Grace Hopper a, elle, créé le premier 

langage de programmation en 1958, plus connu désormais sous le nom de logiciel. 

Ada Lovelace a développé le premier algorithme informatique en 1843. Hedy Lamarr 

a élaboré en 1942 le système de codage des transmissions, encore en usage dans 

la téléphonie mobile et le wifi. Pendant ce temps, Alice Ball mettait au point un 

traitement de la lèpre, abusivement attribué à son collègue masculin, et Susan 

Kare, proche collaboratrice de Steeve Jobs, concevait toute l'ergonomie Mac et ses 

icônes. Quid enfin de Radia Perlman, mère du protocole STP, à la base des réseaux 

Ethernet ?

Autant de femmes qui méritent d'être connues et reconnues. La liste n'est bien 

sûr pas exhaustive mais elle donne un aperçu du peu de crédit que pouvait avoir 

une mathématicienne, une informaticienne ou une scientifique au XIXe siècle. Si le 

phénomène tend à se réduire, il n'en reste pas moins que les femmes demeurent 

sous-représentées dans le secteur de l'innovation. Un constat auquel nous 

souhaitons remédier en mettant à l'honneur des femmes ambitieuses qui façonnent 

les entreprises et les usages de demain.

Séverine Sarrat

«

»

C’EST L’HISTOIRE DE FEMMES...
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EURÊKA. « Et pourtant elles 
innovent ! » aurait pu souffler 
Marie Curie en recevant son prix 
Nobel devant une assemblée 
exclusivement masculine. 
Un siècle plus tard, le secteur 
de l’innovation est loin 
de la parité. Pour défendre 
une vision plus mixte, 
l’Association femmes 
entrepreneurs de l’Europe (Afee) 
organise le colloque "Femmes 
et innovation" à Toulouse, 
ce jeudi 22 novembre. Entre 
supercalculateurs, écologie 
2.0 et jardins partagés, le JT 
retrace le parcours de quatre 
entrepreneuses audacieuses 
et créatives. 

ET LA FEMME
créa... 

N
ous sommes en 2018 et le palmarès du 
célèbre concours Lépine est édifiant. 
Sur 40 lauréats, uniquement six sont des 
femmes et une seule a été récompensée 
à titre individuel pour son invention  : 

un sac à main connecté ! De quoi donner à certaines 
des envies légitimes de #Balancetonretrograde. Mais 
d’où vient ce préjugé sexiste, enfermant les femmes 
dans un domaine domestique et superficiel, encore 
véhiculé par cette institution pourtant censée se 
projeter dans l’avenir ? 
Selon Ouidad Yousfi, enseignante-chercheuse en fi-
nance à l’université de Montpellier et spécialiste des 
questions de genre et d’entrepreneuriat, les trop 
rares études qui se penchent sur le sujet se basent 
sur une définition en trompe l’œil qui marginalise les 
femmes. « L’innovation est souvent restreinte à sa di-
mension technique et technologique, à des secteurs in-

dustriels et marqués par une sous-représentation des 
femmes. Pourtant, 50 % des innovations sont sociales, 
environnementales et organisationnelles, des secteurs 
où elles sont très présentes », regrette-t-elle. Par ail-

leurs, la confusion entre l’innova-
teur et l’entrepreneur (celui qui 
exploite l’idée) ainsi qu’un phéno-
mène d’usurpation de la part des 

hommes qui 
s’approprient 
des innova-
tions, voire 
des brevets, 
pourtant attri-
buables à leurs 
alter ego fémi-
nins, faussent 
encore un peu 
plus les repré-
sentations.

Et c’est là où le bât blesse. Bien que 
les sciences humaines aient invali-
dé, dans les années 1990, le préjugé 
selon lequel les femmes seraient 
plus réticentes que les hommes 
à la prise de risques, on constate 

toujours des phénomènes d’au-
tocensure et de sous-valorisa-
tion. « C’est significatif dans leurs 
choix stratégiques qui relèvent 
parfois d’un entrepreneuriat do-

mestique. Que ce soit dans la forme 
juridique ou dans l’investissement 
(microentreprise, autofinancement 
ou financement familial). Là où les 
hommes privilégient des formes 
qui intègrent la perspective de dé-

veloppement (SARL, financement 
bancaire) », décrit l’experte. Sur le 
terrain, elles manquent trop sou-
vent de confiance en elles-mêmes 
et ont tendance à sous-évaluer 
les budgets et les apports de leur 
projet. «  Les barrières sont essen-

tiellement psychologiques. Ce sont 
les stéréotypes qui nous limitent 
alors qu’il ne devrait être question 
que de compétences. Une entrepre-

« 50 % 
des innovations 

sont sociales, 
environnementales 

et organisationnelles »
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 LA FEMME
créa... 
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Source : Baromètre Starther KPMG 2017

neuse qui s’investit a moins le droit à l’erreur. Nous 

ressentons plus de pression alors que nous présentons 

un taux d’échec inférieur après cinq ans », déplore Mi-
chèle Raymondis, présidente 
de l’Association des femmes 
entrepreneurs d’Europe.
En ce début de XXIe siècle, 
l’ensemble des études té-
moignent plus d’une stagna-
tion que d’une amélioration. 
« Je suis choquée que nous de-

vions encore nous réunir pour faire avancer les choses. 

Les institutions font du misérabilisme autour de la 

femme. Il existe même des pôles "création au féminin" 
dans les banques. Nous sommes considérées comme 

une catégorie. Pour ma part, je préfère qu’on parle de 

celles qui réussissent », s’insurge Michèle Raymondis.

« Les barrières 
sont essentiellement 
psychologiques »

Nicolas Belaubre 
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D
iplômée de l’Institut polytech-
nique de Toulouse (Enseeiht), 
puis chef du service animation 
technique et préparation du fu-
tur au Cnes, l’agence spatiale 

française, Christine Lambert est aujourd’hui 
à la tête du Centre europééen de recherche 
et de formation avancée en calcul scientifique 
(Cerfacs). Elle est éga-
lement coprésidente 
de l’association in-
ternationale Women 
in Aerospace Europe 
Toulouse. Spécialiste 
des calculs lourds et 
nécessitant de très 
gros moyens logiciels, 
celle-ci n’a pas mis 
longtemps à trouver 
le dénominateur commun à ses études et son 
parcours professionnel. « Ce sont les maths ! 
C’est toujours quelque chose dans lequel je me 
suis sentie bien  », confie cette fille de viti-
culteur, qui a expédié toute sa scolarité avec 
deux ans d’avance. « Mon père, qui avait étudié 
la chimie, nous a transmis, à mon frère et moi, 
le goût des sciences et de la technique. Quand 
les cours se passent bien, on arrive très vite à 
math sup-math spé. »

C’est peut-être, selon elle, cette précocité qui explique 
son penchant pour l’algèbre et l’innovation. « Les mathé-
matiques sont certainement une matière plus accessible 
avec ce décalage lié à l’âge. Pas besoin de maturité pour 
appréhender les nombres. Être très jeune par rapport aux 
autres oblige à développer une grande capacité d’adaptation 
et engendre une façon de voir différente », analyse la ma-
thématicienne. « Je me suis toujours beaucoup interrogée. 

Déjà, petite, je n’arrêtais pas. Je voulais 
tout comprendre  », ajoute-t-elle avant 
de raconter son soulagement le jour où 
un professeur lui fait part de l’énigma-
tique rapport Q-R. « C’est le ratio entre 
le nombre de questions que l’on se pose et 
de réponses que l’on obtient. C’est inté-
ressant pour les personnes qui sont dans 
l’innovation. »
Après son diplôme d’ingénieur, cette 
toute jeune bordelaise venue faire ses 

études à Toulouse, passe un doctorat de traitement du 
signal et des images dans le domaine de l’aéronautique. 
Elle intègre ensuite le Cnes où elle conçoit des logiciels 
de compression d’images pour des satellites. Au bout de 
15 ans, on lui propose de gérer une équipe. « À ce moment, 
je me rends compte que ma carrière s’oriente vers le mana-
gement. Et je décide donc de me former à la direction d’en-
treprise, au sein de Toulouse Business School. D’un côté, je 
m’éloignais de l’expertise technique, mais de l’autre, cela me 
permettait de m’épanouir dans l’action collective, le travail 

en réseau.  » Dès sa sortie de l’école, 
elle est nommée à la direction du Cer-
facs. « Ce qui m’intéresse c’est l’articu-
lation formation-recherche-industrie. 
Je suis persuadée que c’est ce triptyque 
qui est source d’innovation », conclut 
cette férue des nombres.

Nicolas Belaubre  

©
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BOSSE DES MATHS. Directrice du Centre européen de recherche et de formation avancée en calcul 
scientifique (Cerfacs), Catherine Lambert accumule les diplômes avec la même facilité qu’elle réalise 
des opérations incommensurables. Sa vie comme son parcours professionnel s’articulent autour 
d’une variable exponentielle de questions et d’une constante : l’arithmétique.

Catherine Lambert  
et la folie DES GRANDS NOMBRES

« Ce qui m’intéresse 
c’est l’articulation 
formation-recherche-
industrie  »

Le Cerfacs est un centre 

de recherche mutualisé qui 

réalise des calculs à haute 

performance pour des entre-

prises privées comme Airbus 

et par des organismes publics 

comme le Cnes, Météo France 

ou l’Office national d’études et 

de recherches aérospatiales. 

Des mathématiciens et des 

informaticiens y travaillent 

conjointement sur des 

supercalculateurs pouvant 

atteindre 240 teraflops. Des 

machines plusieurs centaines 

de milliers de fois plus puis-

santes qu’un ordinateur. 

 cerfacs.fr
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Octavia Ivan 
récolte LE FRUIT DE SON AUDACE

MOISSON. Octavia Ivan a fondé son entreprise sur le terreau fertile de ses souvenirs d’enfance. 
Après avoir franchi les nombreux obstacles dressés sur son chemin, elle est parvenue à ses fins : créer 
sa société de cojardinage urbain, Adopte ma Tomate. Parcours atypique d’une jeune femme audacieuse.

À 
36 ans, Octavia Ivan 
est gérante d’une 
start-up baptisée 
Adopte ma Tomate, 
spécialisée dans le 

cojardinage en milieu urbain. C’est 
dans les souvenirs d’enfance de sa 
Roumanie natale qu’elle puise les 
fondements de ce qui deviendra 
son fonds de commerce. « Nous vi-
vions dans un immeuble au pied du-

quel nous partagions un 
jardin avec nos voisins. 
Puis ma famille a ache-

té un terrain pour bâtir 
notre maison  », se rap-
pelle-t-elle. S’il faudra 
dix ans pour qu’elle soit 
habitable, le potager, lui, 
voit le jour dès l’acquisi-
tion de la parcelle. « Un 
sacré avantage pour se 
nourrir sous la dictature 
de Ceausescu, quand les autres de-

vaient se contenter de tickets de ra-

tionnement », précise Octavia Ivan.
Si l’entretien du jardin était alors 
une corvée pour elle et la consom-
mation de produits bio plutôt ba-
nale, ce n’est qu’en quittant son 

pays qu’elle prend conscience de sa chance. Vivant 
désormais à Toulouse, après avoir suivi Olivier, qui de-
viendra son mari, elle s’évertue à chercher du travail, 
en vain : « Je pensais que cela serait facile au vu de mes 
dix ans d’expérience en relations clients internationaux 
et de mon anglais courant. Mais c’est le français qui m’a 
fait défaut », dit-elle en souriant. En désespoir de cause, 
elle accepte un emploi de baby-sitter. Un « job anodin », 
qui marque pourtant un tournant dans sa vie. « C’est au 
contact des enfants que j’ai appris le français », avoue-t-
elle. Elle dévore des livres écrits dans la langue de Mo-

lière et travaille ardemment à par-
faire son vocabulaire… Avant de 
tenter sa chance. « J’ai été embau-

chée comme agent commercial par 
une entreprise roumaine qui sou-

haitait s’implanter en France. Et 
je ne comprenais pas la moitié de 
ce que me disaient mes clients  ! » 
confesse-t-elle en riant. 
Puis c’est à Capgemini qu’elle sé-
vit, en décrochant un poste de 
chargée de communication in-

terne : « Je ne connaissais rien à la com’, et encore moins 
à l’informatique. Quand j’y pense, je suis folle d’avoir 
postulé », ironise la jeune femme. C’est là-bas qu’elle 
entend parler d’hackathon (concours de projets inno-
vants) et participe à celui de Womixcity sur le réchauf-
fement climatique, dans la catégorie "agriculture et 
alimentation". Elle y présente un projet de cojardinage. 

« Le manque ressenti lors de l’éloignement 
du potager familial a refait surface. Il est 
normal pour moi d’avoir un jardin quand on 
possède un peu de terrain. Je ne comprends 
pas la passion des Français pour le gazon ! 
Cela revient à gâcher un espace qui peut 
nourrir des gens  », conceptualise-t-elle. 
Elle décroche la deuxième place et lance 
concrètement son idée. Ainsi sont semées 
les premières graines d’Adopte ma Tomate.

« Il était normal 
pour moi d’avoir 
un jardin quand 
on possède un peu 
de terrain  »

Séverine Sarrat 

Mettre en relation des propriétaires 

de jardins qui n’ont pas le temps 

ou l’envie de l’entretenir avec des 

amateurs de jardinage qui n’ont pas 

de terrain, telle est l’ambition de la 

start-up Adopte ma Tomate. Via son 

application, la société entend créer 

une réelle communauté autour du 

jardinage et du bien manger. Si le 

service a pris racine auprès des 

particuliers, Octavia Ivan attend 

aujourd’hui la signature d’un premier 

contrat de jardins partagés avec une 

entreprise. 

 adoptematomate.com
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S
i Sandrine Queyroi est au-
jourd’hui une femme aguerrie 
et pleine d’assurance, ses dé-
buts se sont fait à tâtons. Après 
le bac, elle choisit de s’orienter 

vers l’agroalimentaire, mais au moment 
de valider ses vœux, un pressentiment la 
retient. « Je fonctionne beaucoup à l’intui-
tion. Et là, elle me conseillait de me ravi-
ser », explique-t-elle. C’est finalement vers 
le commerce qu’elle se di-
rige en intégrant l’IUT Tech 
de Co puis Sup de Co. Bien 
lui en a pris puisqu’il s’agit 
d’une véritable révélation  : 
« Je suis faite pour le com-

merce et le management  », 
lance-t-elle. 
Alors, la jeune femme per-
sévère et entre à l’Ifag à Labège. Décision 
à l’origine d’une boulimie entrepreneuriale 
qui ne s’arrêtera plus. En première année, 
elle doit simuler la création d’une société 
proposant un produit ou un service encore 
inexistant. Avec trois de ses camarades, 
elle parvient à ficeler un projet viable, que 
ses professeurs l’encouragent à concréti-
ser réellement. « A 18 ans, nous avons ainsi 
fondé notre structure pour commercialiser 

le premier convertisseur francs-euros », révèle-t-elle. 
Si 150 000 exemplaires ont été écoulés. « Mais nous 
étions trop jeunes pour faire face à tous les dangers 
de l’entrepreneuriat. Nous avons finalement décidé de 
fermer », précise-t-elle.
De cette aventure éphémère, Sandrine Queyroi sort 
plus convaincue que jamais de faire carrière dans le 
commerce. Mais il faut encore consolider ses acquis. 
Ce qu’elle fait en intégrant Véolia (ex-Vinci), puis Ci-
tec Environnement et enfin Paprec. Un premier pied 

dans le milieu de la valorisation des 
déchets, qu’elle ne quittera plus. «  Je 
m’y suis construit une expérience mais 
j’ai vite compris que travailler dans un 
groupe ne me correspondait pas  », se 
souvient-elle. «  En revanche, la ques-

tion du traitement des déchets étant à 
ces balbutiements, j’ai senti qu’il s’agis-

sait-là d’un filon prometteur. Encore 
mon intuition. » Elle décide de la suivre et fonde, en 
2009, l’entreprise Easytri. Son flair ne l’a pas trom-
pé. Dix ans plus tard, la jeune femme emploie 18 per-
sonnes qui génèrent plus de 600 000 euros de chiffre 
d’affaires. 
Une réussite qu’elle doit à un travail acharné. « Je me 
suis totalement investie dans ce projet. Aujourd’hui, il 
est pérenne et je peux lever le pied », estime Sandrine 
Queyroi, qui s’accorde un mois par an de vacances... 
Enfin, presque. « Je télétravaille et j’en profite pour dé-

velopper la stratégie commerciale 
de l’entreprise. Mais je parviens à 
dissocier ma vie professionnelle de 
ma vie privée  », raconte celle qui 
est aussi mère de deux enfants de 
7 et 8 ans. Un équilibre qu’elle sait 
être sa force.

Séverine Sarrat  

©
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PERFORMANCE. Toujours à la recherche d’une innovation, d’une nouvelle méthode de management  
ou d’un développement stratégique, Sandrine Queyroi est une entrepreneuse dans l’âme.  
Et cela ne date pas d’hier... 

Pour Sandrine Queyroi, l’entrepreneuriat 
est UNE SECONDE NATURE

« Je fonctionne 
beaucoup 
à l’intuition  »

Fondée en 2009, Easytri 

propose aux entreprises un 

service de collecte, de tri et de 

revalorisation des déchets de 

bureaux et des biodéchets. 

Des prestations ponctuelles 

comme débarrasser le ma-

tériel obsolète ou régulières 

comme la mise en place d’un 

processus adapté à chaque 

client qui sont plus de 400 

à faire confiance à Eaytri 

aujourd’hui. 

 easytri.fr
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Catherine de Roincé 
invente LA RURALITÉ AUGMENTÉE

ÉQUILIBRE. Ingénieure agronome de formation, Catherine de Roincé a fondé TerrOïko, une start-up  
qui mêle innovation technologique et gestion de la biodiversité. Opiniâtre et fonceuse, cette jeune entrepreneuse 
se nourrit d’un contact quotidien avec la nature.

C
atherine de Roincé a tout 
juste 27 ans et vient de fi-
nir sa thèse sur l’apport 
de la biodiversité dans les 
milieux agricoles quand 

elle décide de fonder TerrOïko, une 
société spécialisée dans le transfert 
de technologies et la transition nu-
mérique pour le marché de l’ingénie-
rie écologique. Cinq ans plus tard, en 
2017, la start-up lance 
SimOïko, la première 
plateforme de simula-
tion de la biodiversité. 
Le projet est ambi-
tieux et requiert une 
très lourde phase de 
recherche et dévelop-
pement. Mais la jeune 
femme ne se laisse pas 
impressionner. «  La 
création d’une entreprise ne m’a jamais 

fait peur. Déjà au cours de ma thèse, je 

savais que je voulais traiter cette ques-

tion de l’innovation et la mettre en 

œuvre dans mon projet professionnel. 

J’étais armée. En prépa, j’ai appris à me 

faire mal. Pendant deux ans, on se met 

la tête sous l’eau et on bosse », affirme-
t-elle. 

Passionnée d’équitation, cette fille de négociant agri-
cole se destine très tôt aux études d’ingénieur agro-
nome, pour satisfaire un rêve d’enfant. « Quand j’avais 
10 ou 12 ans, je voulais travailler aux haras nationaux. 

C’était l’une des deux seules voies possibles avec des 

études de vétérinaire », se remémore la jeune femme, 
qui continue de monter régulièrement. «  L’équitation 
est une école de la patience. Il y a, dans la pratique, une 

dimension méditative. Le cheval a besoin d’attention. 
Il nous décentre, nous oblige à faire abstraction et à 

prendre de la distance avec nos pro-

blèmes. Aujourd’hui, pour moi, c’est 

un excellent moyen de gérer certains 

éléments de stress », assure l’entre-
preneuse. 
Élevée dans un milieu rural, cette 
Toulousaine de naissance a tou-
jours eu le rapport à la nature 
chevillé au corps. « Au lycée, je me 
suis rendu compte que la biologie 

et l’écologie m’intéressaient, même 

au-delà du cheval. Aujourd’hui, ma vocation, c’est d’es-

sayer de concilier l’homme et la nature via mon en-

treprise. Cela répond à une urgence, mais également 

à une aspiration de petite fille  : soigner la nature au 
quotidien  », concède-t-elle. Et pour concrétiser son 
projet, cette écologiste 2.0 a dû convaincre. « Quand 
je le présentais, on me prenait pour une rêveuse, mal-

gré mon bagage scientifique et managérial. Mais je suis 
quelqu’un de têtu. Dans l’innovation, la seule question 

est celle de la motivation », s’amuse 
Catherine de Roincé, qui s’est for-
gée, par le sport, un caractère te-
nace  : «  Quand je me passionne, j’y 
vais et je ne lâche rien. » 

« Dans l’innovation, 
la seule question 
est celle 
de la motivation  »

Nicolas Belaubre 

En 2012, Catherine de Roincé 

fonde TerrOïko avec Sylvain 

Mouleras, son mari, chercheur 

au CNRS. En 2017, ils lancent 

SimOïko, sur la base des 

travaux scientifiques de ce 

dernier. Cet outil permet de 

simuler le comportement d’es-

pèces animales et d’étudier 

l’impact de projets d’amé-

nagements humains sur les 

écosystèmes. Il devient alors 

possible de limiter les risques 

de collisions avec la faune 

sauvage lors de la construc-

tion d’un réseau de commu-

nication ou d’intégrer ses 

besoins vitaux lors des projets 

de développement urbains.  

 terroiko.fr
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57% des personnes qui ont poussé l’an 
dernier la porte du Secours Catholique 
en Haute-Garonne et en Ariège étaient 
des femmes  : «  Elles ont très souvent 
des enfants à charge, ce qui les fragilise 
davantage que les hommes  », fait re-
marquer Lydie Carloux-Yog, directrice 
de l’association dans ses deux dépar-
tements. Le rapport statistique annuel 
du Secours Catholique sur l’état de la 
pauvreté en France pointe également 
une augmentation de la proportion de 
femmes âgées isolées, « dont beaucoup 
se retrouvent veuves avec des revenus 
très faibles, sans le minimum vieillesse ». 
L’ensemble des bénéficiaires de l’or-
ganisme caritatif dans le secteur 
Ariège-Garonne vieillit  : les plus de 
50  ans en représentent aujourd’hui 
30%, contre 24% en 2012. « Cette évo-

lution nous inquiète, car leur accompagnement est plus 
difficile. Nous aurons du mal à les réinsérer dans l’em-

ploi », confie Lydie Carloux-Yog. Le sort des étrangers 
non ressortissants de l’Union européenne retient aussi 
toute son attention. Particulièrement à Toulouse, où le 
nombre des déboutés du droit d’asile et des sans-pa-
piers est passé en cinq ans de 2 à 7 % du public du Se-
cours Catholique. «  C’est une population plus jeune et 
plus masculine, sans aucun statut. Nous recensons égale-

ment beaucoup de familles, en très grande précarité, qui 
dorment dans la rue », regrette la responsable associa-
tive.
Pour endiguer le phénomène de pauvreté, le Secours 
Catholique propose notamment de confier à un réfé-
rent unique l’accompagnement des personnes en diffi-
culté dans leurs démarches, l’instauration d’un revenu 
minimum décent de 850 euros par mois, tout en encou-
rageant le bénévolat, « qui peut être un tremplin pour les 
remettre en chemin ».

LA PAUVRETÉ 
gagne encore du terrain

RAPPEL. Dans son rapport annuel sur l’état de la pauvreté, le Secours Catholique 

dresse un constat peu réjouissant. En Haute-Garonne et en Ariège, les femmes, 

les seniors et les familles étrangères sont ceux dont la situation 

se dégrade le plus. 

À LA LOUPE

leurs dépenses d’énergie. Selon lui, 
il est fondamental d’intégrer les 
citoyens à la réflexion pour déve-
lopper une croissance 
verte et se projeter 
vers une « collectivité à 
énergie positive à l’ho-

rizon 2030 ». 
Par ailleurs, le projet 
Mobilités vise à absor-
ber les 500 000  dé-
placements supplémentaires dus 
à l’expansion de l’agglomération 
d’ici dix ans. Avec la troisième 

ligne de métro, le doublement 
de la ligne A et la création de 
trois nouvelles lignes Linéo, la 
Métropole compte diminuer 
de moitié la part des dépla-
cements réalisés en véhicules 
thermiques individuels d’ici 
12 ans. Cette hausse de la capa-
cité des transports en commun 
s’articule avec une logique d’in-
termodalité qui mêle voitures, 
vélos et transports en commun, 
et la régulation de la présence 
de la voiture en ville avec par 
exemple l’étude d’une Zone à 
faible émission.
Mais l’opposition, bien qu’elle 
reconnaisse le bon sens de cer-
taines initiatives, regrette une 
certaine frilosité. Pour Antoine 
Maurice, élu du groupe Tou-
louse vert demain, la principale 

dimension durable de la politique de la Métropole, 
c’est « le contenu du rapport qui est un copié-collé de 
celui de 2017 ». « Le Plan Mobilités ne répond pas aux 
objectifs votés de 40% de diminution des gaz à effet de 
serre, dont 54% sont dus au transport. La mission envi-
ronnementale conclut, elle, à une augmentation de 9% 
de ces émissions sur la même période. » Le représen-
tant écologiste relève notamment « un ralentissement 
du développement des pistes cyclables » et prévoit une 
« asphyxie de la métropole », avant de défendre un pro-
jet de maillage qui s’appuierait sur le tram, le bus et les 
lignes ferroviaires plutôt que sur la «  seule troisième 
ligne de métro ».

« Une transformation 
radicale de tous 
les secteurs 
de la société »

TRANSITION. Ce jeudi 8 novembre, 

Michel Aujoulat, vice-président 

de Toulouse Métropole, a présenté 

le rapport annuel sur le développement 

durable au conseil de la Métropole. 

Si l’appréciation des enjeux 

fait l’unanimité, la définition 

d’une politique ambitieuse, elle, fait débat.

Impossible d’introduire le thème du développement 
durable sans faire référence aux récents chiffres pu-
bliés par le Groupe d’experts intergouvernemental 
sur l’évolution du climat (GIEC). La perspective d’une 
hausse alarmante des températures et d’impacts ir-
réversibles sur la santé, l’environnement et les res-
sources fait de l’écologie un enjeu majeur. « Freiner le 
réchauffement ne sera possible qu’au coût d’une trans-

formation radicale de tous les secteurs de la société », 
avertit Michel Aujoulat, vice-président de Toulouse 
Métropole en charge de l’environnement et du déve-
loppement durable. Avant de présenter les objectifs du 
Plan climat-air-énergie : réduire les émissions de gaz 
à effets de serre de 40% d’ici 2030 par rapport à 2008, 
diminuer de 20% la consommation énergétique glo-
bale et en doubler la part du renouvelable. 
Au-delà des nombreuses rencontres citoyennes, jour-
nées de sensibilisation et plans d’action, l’élu dresse 
une liste non exhaustive des projets lancés par la Mé-
tropole  : 6 000 panneaux photovoltaïques sur le toit 
d’une halle du grand Marché d’intérêt national, le re-
tour d’une aide à l’achat de vélos électriques, le recru-
tement d’un conseiller en énergie partagée censé ap-
porter un accompagnement technique et stratégique 
aux communes, ou le renouvellement de l’opération 
Civigaz, destinée à aider les particuliers à maîtriser 

GRAND ANGLE

Développement durable :  
QUELLES AMBITIONS DE LA MÉTROPOLE ?
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La liste des personnalités ayant 
cette fois répondu à l’invitation 
du collectif Rallumons l’étoile ! té-
moigne du crédit que le projet de 
RER toulousain est en train de ga-
gner. La présidente de la Région 
Carole Delga et celui du Départe-
ment, Georges Méric, ont participé 
au débat. Tout comme Jean-Michel 
Lattes, président de Tisséo. Sa pré-
sence est un signe fort. Le 19 oc-
tobre, sa réaction à un autre projet 
de RER-métro proposé par Marc 
Péré, maire de L’Union, semblait en 
effet écarter l’idée du ferroviaire en 
tant que solution de décongestion 
de la métropole. Le communiqué 
dénonçait un coût bien supérieur 
à celui de la troisième ligne de 
métro. «  Tisséo comparait ce qui 

n’était pas comparable et répondait à ce qu’il consi-
dérait comme une alternative. Sauf que, de notre côté, 
nous nous sommes d’emblée positionnés en complémen-

tarité et non en opposition », rappelle Benoît Lanusse, 
coordinateur de Rallumons l’étoile ! Ainsi, le projet du 
collectif se distingue sur plusieurs points de celui de 
Marc Péré  : au lieu de trains rabattant vers les mé-
tros, il prévoit des lignes traversant la ville de part en 
part. Surtout, il se base sur des structures déjà exis-
tantes. « Des études démontrent que la saturation sera 
toujours aussi importante en 2030, malgré les différents 
programmes de mobilité engagés par la Région, la SNCF 
ou la Métropole. Aucun n’est inutile, mais le RER tou-

lousain représente la brique manquante qui viendra les 
compléter », estime le collectif. Ce dernier a pour ob-
jectif de lancer la ligne Castelnau-d’Estretefond-Ba-
ziège en 2019 pour prouver la pertinence du projet. Un 
train inaugural roulera le 15 décembre prochain pour 
renforcer la mobilisation. 

La piste d’un RER toulousain 
prend de l’ampleur

LOCOMOTIVE. Le mardi 13 novembre, le collectif Rallumons l’étoile !, qui rêve 

de mettre sur les rails un RER toulousain, organisait une nouvelle réunion publique 

à Escalquens. À force de persévérance et de pédagogie, il a réussi à susciter l’intérêt 

des acteurs majeurs du territoire. Avant un véritable engagement ?

ÇA BOUGE !

première région à énergie positive à 
l’horizon 2050. Mais également parce 
que ce modèle de développement en-

traîne de nombreuses 
retombées économiques 
locales, contrairement à 
ceux des grands fournis-

seurs. Et qu’il est aussi 
bien mieux accepté par 
la population, car il ne 
s’agit ni d’éolien, ni de 
nucléaire  », confie Jérôme Llobet, 
coordinateur du pôle territoire du-
rable de l’Ademe en Occitanie.

L’électricité générée par Icea 
est pour l’instant rachetée par 
EDF à un tarif préférentiel régu-
lé. Avant qu’elle le soit, à terme, 
par Enercoop, une coopérative 
de distribution d’énergie verte 
qui accompagne de nombreux 
projets citoyens : « Il ne cesse de 
s’en élaborer de nouveaux, c’est 
un véritable bouillonnement  », 
s’enthousiasme Lucien Blanc, 
chargé de la production et de 
l’autoconsommation chez le 
fournisseur alternatif. Reste à 
trouver le moyen de créer des 
emplois au sein de ces entre-
prises fonctionnant pour l’ins-
tant sur la base du bénévolat  : 
« Il faudrait qu’elles atteignent 
une capacité de l’ordre d’un mé-

gawatt par heure pour pouvoir 
embaucher quelqu’un. Et elles en 
sont encore loin », fait remarquer 

Johann Vacandare, animateur d’Énergies citoyennes lo-
cales et renouvelables (ECLR), la structure régionale qui 
s’efforce de tisser des liens entre toutes les autres. 
La production de l’ensemble des projets citoyens par-
ticipatifs d’énergie renouvelable en Occitanie s’élevait 
en 2017 à un peu plus de 10 gigawatts-heure, l’équi-
valent de la consommation de 3 430 foyers, hors 
chauffage : « Ce n’est encore qu’une goutte d’eau, mais 
le mouvement commence à peine à se structurer. Et à 
mailler la totalité des territoires, jusqu’aux plus reculés. 
On compte déjà au minimum deux projets dans chaque 
département occitan », se réjouit Johann Vacandare.

« Ce modèle entraîne 
de nombreuses 
retombées 
économiques locales »

TRANSFORMATEURS. C’est 

un phénomène de société. Les sites 

de production d’énergie renouvelable 

initiés par des citoyens se multiplient 

partout en France et particulièrement 

en Occitanie. Illustration à Labège, 

où un groupe de retraités est devenu 

une coopérative de plus de 160 associés. 

Le toit de l’école maternelle de Labège est en partie 
recouvert de panneaux photovoltaïques. L’installa-
tion, d’une soixantaine de mètres carrés, peut générer 
jusqu’à 9 kilowatts par heure, presque l’équivalent de la 
consommation d’un foyer. Sa particularité est d’avoir 
été initiée et cofinancée par des habitants de la ville 
et de ses environs, réunis au sein d’Initiative citoyenne 
pour une énergie alternative (ICEA). Ils comptent dé-
sormais sept sites de production dans le Sud-Est tou-
lousain, tous arrimés sur les toits de bâtiments publics : 
« La collectivité y applique des loyers modérés et c’est une 
façon de mobiliser les élus pour essaimer ensuite », com-
mence Jean-Paul Gardette, le président d’ICEA. 
Comme son homologue toulousaine Citoy’Enr, Icea est 
une coopérative dont la majorité des bénéfices (quand 
il y en aura) seront par conséquent réinvestis, éventuel-
lement dans de nouveaux projets. « Le but n’est pas de 
gagner de l’argent mais de s’agrandir », résume Jean-Paul 
Gardette. Pour cela, le président pourra notamment 
compter sur le soutien de l’Agence de l’environnement et 
de la maîtrise de l’énergie (Ademe), qui, outre une avance 
de trésorerie pouvant atteindre 50 000 euros, assure les 
études de faisabilité en amont du programme. Une fois 
que celui-ci est lancé, le Conseil régional abonde alors 
d’un euro pour tout euro investi par les citoyens. « Ce 
soutien s’explique bien sûr par sa volonté de devenir la 

ET MAINTENANT ?

Ces citoyens qui produisent de L’ÉNERGIE VERTE
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RUPTURE. Il y a quelques mois, 
Aïda était à Barcelone où elle vivait 
depuis une décennie et où ses filles 
de 9 et 7 ans sont nées. La jeune 
femme y a obtenu un diplôme 
d’aide aux personnes âgées. Une 
vie tranquille jusqu’à ce que son 
mari décide d’envoyer leurs filles 
au Sénégal. « Il ne veut pas que ses 
enfants aient une éducation occi-
dentale. Notre fils de 14 ans est déjà 
dans un village isolé. Je ne voulais 
pas que cela se reproduise, alors je 
me suis enfuie. »

MIGRATIONS. Si elle estime 
aujourd’hui que ses filles ont plus 
de chances de poursuivre des 
études en Europe, Aïda n’a jamais 
vraiment choisi l’exil. «  Je me dé-

brouillais très bien à Dakar. Mais 
quand je suis venue voir mon mari 
qui habitait déjà en Espagne, il m’a 
empêché de repartir. » Dix ans plus 
tard, alors que ses filles sont en 
passe d’obtenir la nationalité es-
pagnole, Aïda, qui pourra lancer 
les démarches pour elle-même en 
2019, doit donc recommencer en 
France une nouvelle vie.

COMBAT. C’est le directeur de 
l’école Fabre qui l’oriente vers l’as-
sociation Droit au logement, avec 
qui elle a occupé le gymnase de 
Saint-Sernin. Aïda se porte d’em-
blée volontaire pour représenter 
les 40 autres familles et revendi-
quer leurs droits. «  Le soutien de 
l’association et des gens de l’école 
m’a redonné du courage », explique 
la native de Dakar, où elle a grandi 
et commencé sa carrière profes-
sionnelle après un BEP de comp-
tabilité.

ACCUEIL. Elle arrive à Toulouse en août dernier, 
sur les conseils d’une connaissance qui lui trouve un 
logement. Et inscrit ses filles à l’école Fabre où elles 
sont parfaitement intégrées. « Mais le propriétaire a 
souhaité que l’on parte. J’ai appelé le 115 en vain, puis je 
suis allée voir une assistante sociale qui m’a conseillée 
de rentrer en Espagne et menacé de faire une signalisa-

tion si je dormais avec mes filles dans la rue », raconte 
Aïda. 

RÉPIT. Enceinte de cinq mois, usée par la situation, 
celle qui se démène aussi pour faire revenir son fils 
ne demande aujourd’hui qu’un peu de stabilité. « Mes 
filles se plaisent à l’école, elles ont des copines. Leurs 
professeurs disent qu’elles sont très intelligentes. Elles 
parlent le wolof, l’espagnol, le catalan et déjà assez bien 
le français. Elles veulent simplement être des enfants 
normales. »

IL MÉRITE DE FAIRE LA UNE

AÏDA 
La lutteuse sénégalaise

 Nicolas Mathé

Les 40 familles sans-abris qui occupaient le gymnase 
de Saint-Sernin, soutenues par l’association Droit 
au logement (DAL), ont obtenu des solutions pour tous, 
plus ou moins pérennes selon les situations. Aïda en fait 
partie. Entre l’hôtel où elle est hébergée et l’école 
où sont inscrites ses deux filles, la Sénégalaise raconte 
son parcours. 

©
 F

ra
n

c
k

 A
li

x
/J

T

TOP WEB

 Antoine Maurice @AntoineMAURICE 14/11 :  
#Eau #Toulouse La présentation de la dite comparai-
son entre #DSP et #régie est 1 simulacre de débat, 
1 réquisitoire pro-délégation. Il y a une distorsion de 
concurrence avec la régie car le cahier des charges a 
fait l’objet de négociations secrètes. L’écart de prix est 
insincère.

 Jean-Luc Moudenc @jlmoudenc 13/11 :  Penser 
que la régie c’est toujours bon, c’est une erreur. Pen-
ser que la délégation de service public c’est toujours 
bon, c’est également une erreur. Il faut s’assurer que la 
puissance publique soit au rendez-vous et qu’elle as-
sume l’entièreté de la charge. #Eau2020 

 Jean-Marc Barès-Crescence @bares_cres-

cence 14/11 :  Débat public sur l’eau escamoté par 
notre maire-président. Organisé en deux jours pour 
un engagement de 12 ans. Comme dans ce débat la 
place des élus et des citoyens sera symbolique dans le 
cadre d’1 dsp. Un chiffrage incomplet dont on ne sait 
pas véritablement ce qu’il signifie.

 Christine Gennaro-Saint @CgennaroSaint 

13/11 :  Ce 13 novembre 2015 si présent ds nos mé-
moires où cette innommable barbarie s’est abattue sur 
la Capitale... Hommage aux 130 victimes de ces atten-
tats. Ne jamais renoncer et agir pour lutter contre le 
terrorisme islamiste. Pour la démocratie contre le to-
talitarisme. #Liberté

 Corinne Vignon @corinnevignon 14/11 :  Cette 
nuit, 5h40... Unanimité sur l’amendement du @gou-
vernementFR pour l’augmentation du budget de 5M 
annuels du crédit de recherche sur les cancers pédia-
triques. OUI nos enfants sont une priorité !!

 François Briançon 10/11 : Les commenteurs en 
tous genres qui se moquaient de François Hollande re-
fusant de s’abriter à l’île de Sein sous le déluge n’ont 
pas de mots assez durs pour critiquer aujourd’hui l’an-
nulation de la visite de Donald Trump au cimetière 
américain de Bois Belleau pour quelques gouttes de 
pluie. 
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du président de la République. Il a, néanmoins, inséré dans 
la motion plusieurs conditions à la fusion telles que « le 
maintien des actions et services publics du Département 
existant actuellement sur le territoire de la Métropole  ». 
Le texte prévoit également une compensation financière 
annuelle versée par Toulouse Métropole au Département. 
Pas de quoi rassurer son président Georges Méric, pour 
qui ce vote officialise le divorce.
Selon Jean-Luc Moudenc, l’absence de votes contre 
constitue l’un des enseignements majeurs du scrutin, les 
élus d’opposition réfutent l’idée que cette motion reflète 
l’avis général des acteurs de la Métropole. « La majorité 
obtenue lors du dernier conseil n’est due qu’au poids des 
élus toulousains car la plupart des maires concernés sont, 
eux, contre la fusion. C’est une majorité arithmétique mais 
pas politique », souligne Joël Carreiras.

«  Mascarade... » « Manque de sérieux.  » Les élus 
d’opposition qui ont refusé de participer au vote de 
la Métropole sur la fusion avec le Département ne 
mâchent pas leurs mots sur l’initiative de Jean-Luc 
Moudenc. « Nous apprenons d’abord par la presse 
que des réunions ont lieu à l’Élysée sur le sujet. En-

suite, toutes nos demandes de débat sont déboutées, 
puis on nous intime de voter à bulletin secret, en 
toute fin de séance. Il était impensable de participer 
à cela », résume François Briançon, conseiller mé-
tropolitain socialiste. Pour son camarade Joël Car-
reiras, la motion mise au vote n’a tout simplement 
aucune utilité : « Le gouvernement a précisé que la 
fusion ne se ferait pas sans l’accord des collectivi-
tés concernées. Le Département étant contre. Pour 
nous, la question est réglée. »
Sur 134 inscrits, 79 conseillers métropolitains ont pris 
part au scrutin et 75 se sont prononcés pour l’adop-
tion de la motion. Le président de Toulouse Métro-
pole s’est félicité de cette large majorité dépassant le 
nombre d’élus du groupe majoritaire Métropole d’ave-
nir (68). Parmi les onze votes hors majorité, huit éma-
nent finalement des élus LREM, malgré les menaces 
de ne pas y prendre part exprimées plus tôt par Pierre 
Castéras, leur chef de file local. Si ce dernier assure 
avoir changé d’avis après avoir obtenu l’inclusion d’une 
phrase dans la motion sur la volonté « que soit préservé 
le dialogue », France 3 Occitanie révèle que des res-
ponsables nationaux d’En Marche, qui n’auraient guère 
goûté la démarche de Pierre Castéras, seraient direc-
tement intervenus.
De son côté, Jean-Luc Moudenc estime normal que les 
collectivités concernées se dotent ainsi d’une position 
officielle sur ce qui était un engagement de campagne 

C’EST ARRIVÉ PRÈS DE CHEZ VOUS

FUSION AVEC LE DÉPARTEMENT :  
le vote de la Métropole contesté
DISCORDE. Le 8 novembre dernier, une motion en faveur d’une éventuelle fusion 

avec le Département a été adoptée à l’occasion du conseil métropolitain. Un scrutin 

boudé par les élus d’opposition, pour qui cette position de principe ne reflète pas 

l’opinion générale de l’ensemble des acteurs concernés. 

Candidat déclaré à l’investiture socialiste pour les municipales 2020, Romain Cujives publie un livre-pro-
gramme intitulé "Un chemin pour Toulouse". L’ouvrage contenant plus de 200 propositions sera présenté 
le 21 novembre à la salle Osète, à l’occasion d’un rendez-vous ouvert à tous les Toulousains. Un événement 
ciblé, sans le citer, par Sébastien Vincini dans un courrier adressé aux militants. Le premier secrétaire du 
PS en Haute-Garonne y regrette les initiatives qui ne respectent pas l’agenda du parti. 

Nicolas Mathé 
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Municipales :   
ROMAIN CUJIVES 

passe la seconde 
avec son livre-

programme

EN ABRÉGÉ 

La Région agit 
pour LES EXCLUS 
DE LA MOBILITÉ 

La mobilisation autour du prix 
des carburants met un coup de projecteur 
sur les zones blanches de la mobilité. 
Ces parties du territoire 
où l’on ne trouve pas de transport 
en commun font l’objet de toute 
l’attention de la Région Occitanie, 
qui en fera l’une de ses politiques 

prioritaires en 2019. 

98 % de la mobilité en milieu rural est liée à l’usage de 
véhicules individuels, notamment pour effectuer le 
"dernier kilomètre". Cette distance, qui sépare l’arrêt de 
transport en commun du domicile ou du lieu de tra-
vail, peut en réalité atteindre plusieurs dizaines de ki-
lomètres, surtout dans la région la plus grande et parmi 
les moins denses de France : « Ce problème est pudique-

ment ignoré depuis trop longtemps. Il nous faut trouver 
la bonne articulation pour venir en aide aux habitants 
du monde rural et des zones périphériques qui expriment 
aujourd’hui un sentiment d’abandon  », avance Jean-
Luc Gibelin, vice-président de la Région Occitanie en 
charge des transports. Actuellement, dans la moitié des 
départements, des transports à la demande (TAD) sont 
déjà à leur disposition. Ce service, à mi-chemin entre le 
taxi et le bus, coûte à l’usager moins de 5 euros le trajet, 
le reste étant financé par les collectivités locales. 
Parmi les autres solutions envisagées, figurent la den-
sification des réseaux ferrés et routiers existants et la 
promotion du covoiturage. Ceux qui ne disposent pas 
d’un véhicule peuvent ainsi bénéficier d’un mode de 
transport déjà en usage et ne réclamant pas de nou-
veaux financements. Des systèmes de voitures en auto-
partage, citoyens ou associatifs – donc non lucratifs – 
pourraient aussi rapidement voir le jour. Le sujet, dont 
la Région a fait l’une de ses priorités, devrait être dé-
battu en assemblée plénière au premier semestre 2019. 
« Nous solliciterons et écouterons les prises de position 
locales et regarderons avec attention ce qui se fait ail-
leurs », précise le vice-président.
Reste la possibilité d’envoyer un chèque carburant à 
ceux qui sont dépendants de leur véhicule pour aller 
travailler, tel celui mis en place par la Région Hauts-de-
France et dont le Premier ministre Édouard Philippe 
vient d’annoncer qu’il serait défiscalisé. Une idée vive-
ment rejetée par la présidente de la Région Occitanie : 
«  Pourquoi les Régions devraient-elles assumer finan-

cièrement des mesures d’aides générées par la décision 
d’Emmanuel Macron d’augmenter le prix du carburant ? 
C’est une ineptie ! Que le gouvernement assume ! Celui 
qui encaisse doit payer », fustigeait Carole Delga le 6 no-
vembre dernier. 

Philippe Salvador 

L’Occitanie compte parmi les zones  

les moins densément peuplées de France
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Jeux
CONCOURS

Gagnez l’un  

de ces cadeaux  

en envoyant  

un mail à : redaction 

@lejournaltoulousain.fr

Mettre en objet :  

Jeux concours

*Dans la limite des stocks 

diponibles

"La sagesse 
expliquée 
à ceux qui 

la cherchent"

Comment être soi et s’accor-

der au monde ? Devenir plus 

aimant et vertueux ? Trouver 

le chemin de la libération in-

térieure ? Grandir dans la joie 

et trouver la sérénité ? Au-

tant de questions auxquelles 

Frédéric Lenoir, lui-même en 

quête de sagesse depuis l’ado-

lescence, répond avec sincé-

rité et simplicité.

"La dernière 
des Stanfield"

Eleanor Rigby vit à Londres. 

Un matin, elle reçoit une lettre 

anonyme lui apprenant que sa 

mère a eu un passé criminel. 

George Harrison vit dans les 

Cantons-de-l’Est au Québec. 

Un matin, il reçoit une lettre 

anonyme accusant sa mère 

des mêmes faits. Eleanor Rig-

by et George Harrison ne se 

connaissent pas. L’auteur des 

lettres leur donne à chacun 

rendez-vous dans un bar de 

pêcheurs sur le port de Balti-

more. Quel est le lien qui les 

unit ? Quel crime leurs mères 

ont-elles commis ? Qui est le 

corbeau et quelles sont ses 

intentions ? 

LIVRE

LIVRE

AIRS LIBRES. Multi-instrumentiste cubaine, Irina Gonzalez 
est à l’origine du carton du groupe toulousain El Gato Negro, en tant 
qu’arrangeuse attitrée. Avec l’album "Emigrar", tout juste sorti, 
elle s’offre une nouvelle escapade solo, mais pas solitaire, et montre 
toute l’étendue de sa palette. 

et d’instruments. Une nature certainement héritée de 
Santa Clara (Cuba), ville où elle a grandi, réputée pour 
son effervescence artistique. Dès l’âge de 10 ans, elle 
prend des cours de chant et de direction chorale, puis 
apprend le hautbois et le cor anglais. À l’université, elle 
étudie la composition et l’arrangement et commence à 
gagner sa vie rapidement en naviguant déjà entre or-
chestres classiques et groupes populaires. À tel point 
qu’à Cuba, on la surnomme "la toca todo", la touche à 
tout. 
Là-bas, c’est une ren-
contre hasardeuse 
qui lui donne l’idée 
de composer. « Je dis-

pensais des cours de 

hautbois dans le cadre 

du service social. Un 

jour, j’ai trouvé une 

guitare, un peu cassée. 

C’était magique, je me suis mise à écrire des chansons et 

à les chanter alors que je n’y avais jamais pensé jusque-

là », raconte-t-elle. Elle n’a jamais arrêté depuis. Pour 
"Emigrar", son troisième album solo, sorti au début du 
mois de novembre, l’artiste a choisi de retrouver son 
nom. Une manière de séparer les différents projets mais 
aussi d’assumer le caractère personnel du thème de ses 
chansons. « Je ne me compare pas à ceux qui fuient des 
situations critiques mais je reste une émigrante. Je vou-

lais dédier ces chansons aux gens qui 

souffrent d’avoir quitté leur pays et 
leur famille », assure Irina Gonzalez. 
La force d’"Emigrar" est ainsi d’en-
rober ses textes nostalgiques de 
compositions joyeuses. Détonants 
mélanges de jazz, de rythmes brési-
liens et de yoruba, musique afro-cu-
baine. « Cet album a de Cubain l’idée 
que l’on peut toujours rigoler de nos 

problèmes et que l’on s’en 

sortira quoiqu’il arrive. 

Et ce n’est pas parce que 

je suis cubaine que je dois 

faire de la salsa  », lance 
Irina Gonzalez, qui s’est 
entourée pour l’occasion 
d’artistes réunionnais, 
guinéens ou mexicains 

ainsi que d’un quatuor de cuivre ou 
d’un sitar. Une configuration pas fa-
cile à reproduire en concert mais "la 
trobadora" rêve de les réunir tous à 
Toulouse à l’occasion de la Fête de 
la musique ou sur la scène du pro-
chain festival Rio Loco, dédié aux 
musiciennes du monde.

À l’été 2015, l’album "Cumbia libre", 
du groupe toulousain El Gato Ne-
gro, provoquait une vague de cha-
leur sur les ondes françaises. Et 
sur les scènes écumées depuis, la 
présence d’Irina Gonzalez, à la fois 
au chant et à la clarinette, ne passe 
jamais inaperçue. Sous les projec-
teurs comme en studio, l’artiste 
cubaine, installée à Toulouse depuis 
cinq ans, est en effet au cœur du 
projet. C’est elle qui, après une ren-
contre en Argentine, a mis en ordre 
« le bordel musical » d’Axel Matrod, 
le "chat noir" à l’origine du groupe, 
en tant qu’arrangeuse. «  Nous 
sommes arrivés avec une musique 

chaleureuse et dansante, pleine de 

couleurs et d’harmonie. Tout ce qui 

manque à l’ambiance générale, ici en 

France », avance Irina Gonzalez.
Pas de quoi lui faire perdre la rai-
son, en tout cas. Malgré le tourbil-
lon, elle garde le temps de mener en 
parallèle son projet personnel sous 
le nom de La Gitana Tropical. Car la 
jeune femme est avant tout une in-
satiable curieuse de notes, de sons 

SORTIR

La belle échappée 
D’IRINA GONZALEZ

« Je voulais dédier 
ces chansons aux gens 
qui souffrent d’avoir 
quitté leur pays »

Un album D’EL GATO NEGRO en préparation

Entre mille projets, Irina Gonzalez travaille aussi au prochain album du groupe tou-
lousain. Un opus qu’elle annonce très différent du premier, plus tourné vers l’électro, 
et que le combo prendra le temps de finaliser comme il se doit. « Tant que je pourrai 
tout concilier, je continuerai », sourit-elle.
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Valentin Grezet 

se restaurer ou prendre une collation le matin, le midi 

et en fin de journée », affirme le responsable du Flow 
House. « La vocation première reste le snacking, pra-

tique, rapide, et efficace durant la pause déjeuner. Nos 
clients cherchent principalement du sain, du bio, du 

saisonnier et de la qualité », poursuit-il. 
Tofu, seitan, quiche et autre cheesecake sont ainsi les 
produits phares de la vitrine, hormis les plats du jour. 
Cerise sur le gâteau, chaque formule comprenant des 
ingrédients d’origine animale peut être remplacée par 
une version alternative végane. «  Le Flow House fer-

mant à 20 heures, le soir, c’est plutôt à emporter. Une 
autre option s’offre également au client, celle de s’ap-

provisionner en produits via la partie épicerie. Généra-

lement, c’est pour préparer l’apéro du soir », conclut-il 
en souriant. Biscuits, vins et chips sont sollicités dans 
ces moments-là. 
Musique douce en fond sonore, lumière chaude, dé-
coration cosy, tableaux à base de nature, mosaïque, 
vitrine bien garnie ainsi que des étagères remplies, 
tous les éléments pour une atmosphère agréable sont 
réunis. «  Nous souhaitions un endroit accommodant 
pour les clients, où l’on peut se poser et se détendre », 
commente Benoit Hournon. Pari réussi pour l’établis-
sement, qui se veut maître de la convivialité et du par-
tage, à l’image de son slogan : « Le bonheur savouré 
ensemble. »

Dans le quartier des Minimes, sur place ou à empor-
ter, le Flow House propose repas et collations entiè-
rement bio. Un choix facilité par la double casquette 
du gérant, puisque ce dernier dirige également deux 
boutiques Biocoop (premier réseau de magasins bio 
en France) à Toulouse, dont l’un 
est voisin du lieu de restauration. 
«  Depuis quelques années, j’avais 
envie de passer de la fourche à la 
fourchette. De quitter le côté distri-
buteur pour celui de restaurateur. 
Dès que j’ai appris que les locaux 
d’à côté étaient disponibles, je me 
suis dit que c’était le bon moment. 
J’ai saisi l’opportunité », explique 
Benoit Hournon, responsable du Flow House. Bonne 
nouvelle pour les adeptes du bio qui peuvent retrou-
ver, à quelques pas l’un de l’autre, un point de vente 
et un lieu de restauration. Une proximité forcément 
avantageuse. « 90% de l’approvisionnement se fait au 
magasin. Nous utilisons le réseau Biocoop et connais-

sons ainsi les produits. Nous savons qu’ils respectent 
nos valeurs. En plus de cela, nous pouvons ajuster fa-

cilement les commandes en fonction de nos besoins », 
développe le gérant. 
Snacking, salon de thé et épicerie, l’établissement ré-
pond à ces trois fonctions. « Nous proposons une di-
versité de produits qui fait que nos clients peuvent venir 

FLOW HOUSE, le lieu de restauration 
aux produits entièrement bio
PROXIMITÉ. C’est un lieu de restauration au concept atypique, dans le quartier des Minimes. 
Entre snacking, salon de thé et épicerie, le Flow House propose un genre de cuisine encore 
assez rare dans Toulouse : 100 % bio. 

«  Nous utilisons 
le réseau Biocoop 
et connaissons ainsi 
les produits »

4 bis, Avenue Frédéric Estèbe, 

quartier des Minimes

05 61 75 89 63 - 06 63 11 63 73

LÈCHE-VITRINE
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Travaux et prestations connexes dans les établissements et lycées publics de la 
Région Occitanie

Carole Delga, ancienne ministre, Présidente de la Région Occitanie vous informe que sera lancée très pro-

chainement une consultation de travaux et prestations connexes relatifs à des interventions d’entretien, de 
maintenance ou d’adaptations dans  les établissements et lycées publics de la Région Occitanie.

La Région Occitanie, volontariste dans sa politique de soutien au développement économique s’attache 
à faciliter l’accès à ses consultations aux PME et TPE par une simplification des modalités de réponse aux 
marchés publics.

Nous vous invitons dès à présent à vous rendre et vous inscrire sur le site de la Région - Rubrique Marchés 
Publics à l’adresse suivante :

laregion.fr/les-marches-publics

Le périmètre des travaux et leur estimation figure ci-après :

Zone 1
Zone 2
Zone 3
Zone 4

Zones géographiques
Ariège - Haute-Garonne Sud

Gers - Hautes-Pyrénées 

Aveyron - Lot 
Tarn - Tarn-et-Garonne - Haute-Garonne Nord

LOT Accord cadre travaux
Estimations 

indicatives sur 
4 ans en € HT

LOT 1 Etanchéité : zone 1 874 265 €

LOT 2 Etanchéité : zone 2 575 735 €

LOT 3 Etanchéité : zone 3 447 794 €

LOT 4 Etanchéité : zone 4 1 002 206 €

LOT 5 Couverture : zone 1 271 324 €

LOT 6 Couverture : zone 2 178 676 €

LOT Accord cadre travaux
Estimations 

indicatives sur 
4 ans en € HT

LOT 7 Couverture : zone 3 138 971 €

LOT 8 Couverture : zone 4 311 029 €

LOT 9 Démolition, Gros œuvre,  Maçonnerie, 
charpente et ravalement : zone 1 602 941 €

LOT 10 Démolition, Gros œuvre,  Maçonnerie, 
charpente et ravalement : zone 2 397 059 €

LOT 11 Démolition, Gros œuvre,  Maçonnerie, 
charpente et ravalement : zone 3 308 824 €

LOT 12 Démolition, Gros œuvre,  Maçonnerie, 
charpente et ravalement : zone 4 691 176 €
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LOT Accord cadre travaux

Estimations 
indicatives sur 
4 ans en € HT

LOT 13

Menuiserie extérieures, vitrerie-miroi-

terie, brises soleils, volets, bardages et 

isolation par l’extérieur, serrurerie
: zone 1

452 206 €

LOT 14

Menuiserie extérieures, vitrerie-miroi-

terie, brises soleils, volets, bardages et 

isolation par l’extérieur, serrurerie
: zone 2

297 794 €

LOT 15

Menuiserie extérieures, vitrerie-miroi-

terie, brises soleils, volets, bardages et 

isolation par l’extérieur, serrurerie
: zone 3

231 618 €

LOT 16

Menuiserie extérieures, vitrerie-miroi-

terie, brises soleils, volets, bardages et 

isolation par l’extérieur, serrurerie
: zone 4

518 382 €

LOT 17
Plomberie, CVC, paillasses de laboratoire 
: zone 1

467 279 €

LOT 18
Plomberie, CVC, paillasses de laboratoire 
: zone 2

307 721 €

LOT 19
Plomberie, CVC, paillasses de laboratoire 
: zone 3

239 338 €

LOT 20
Plomberie, CVC, paillasses de laboratoire 
: zone 4

535 662 €

LOT 21

Plâtrerie, Peinture, revêtements muraux, 

revêtements de sols souples et durs, 
faux-plafonds, cloisonnement, doublage, 
menuiseries et aménagements inté-

rieurs, nettoyage : zone 1

602 941 €

LOT 22

Plâtrerie, Peinture, revêtements muraux, 

revêtements de sols souples et durs, 
faux-plafonds, cloisonnement, doublage, 
menuiseries et aménagements inté-

rieurs, nettoyage : zone 2

397 059 €

LOT 23

Plâtrerie, Peinture, revêtements muraux, 

revêtements de sols souples et durs, 
faux-plafonds, cloisonnement, doublage, 
menuiseries et aménagements inté-

rieurs, nettoyage : zone 3

308 824 €

LOT 24

Plâtrerie, Peinture, revêtements muraux, 

revêtements de sols souples et durs, 
faux-plafonds, cloisonnement, doublage, 
menuiseries et aménagements inté-

rieurs, nettoyage : zone 4

691 176 €

LOT 25 Ascenseurs : zones 1-2-3-4 200 000 €

LOT Accord cadre travaux

Estimations 
indicatives sur 
4 ans en € HT

LOT 26

Electricité courants forts, courants 
faibles, sécurité incendie, vidéosurveil-
lance : zone 1

874 265 €

LOT 27

Electricité courants forts, courants 
faibles, sécurité incendie, vidéosurveil-
lance : zone 2

575 735 €

LOT 28

Electricité courants forts, courants 
faibles, sécurité incendie, vidéosurveil-
lance : zone 3

447 794 €

LOT 29

Electricité courants forts, courants 
faibles, sécurité incendie, vidéosurveil-
lance : zone 4

1 002 206 €

LOT 30 VRD : zone 1 437 132 €

LOT 31 VRD : zone 2 287 868 €

LOT 32 VRD : zone 3 223 897 €

LOT 33 VRD : zone 4 501 103 €

LOT 34
clôtures extérieures  et fermetures auto-

matiques : zone 1 437 132 €

LOT 35
clôtures extérieures  et fermetures auto-

matiques : zone 2 287 868 €

LOT 36
clôtures extérieures  et fermetures auto-

matiques : zone 3 223 897 €

LOT 37
clôtures extérieures  et fermetures auto-

matiques : zone 4 501 103 €

LOT 38
Equipements de cuisine et cloisonne-

ment isotherme
500 000 €

LOT 39 Location de bâtiments modulaires 500 000 €

LOT 40 Désamiantage 500 000 €

LOT 41
Equipements sportifs et réfection aires 
de sports 250 000 €

LOT 42 Espaces verts : zone 1 150 735 €

LOT 43 Espaces verts : zone 2 99 265 €

LOT 44 Espaces verts : zone 3 77 206 €

LOT 45 Espaces verts : zone 4 172 794 €

 Total 19 100 000 €

Zone 1
Zone 2
Zone 3
Zone 4

Zones géographiques
Ariège - Haute-Garonne Sud

Gers - Hautes-Pyrénées 

Aveyron - Lot 
Tarn - Tarn-et-Garonne - Haute-Garonne Nord



Identification de la collectivité 
contractante : Com m une de Lagar-
delle-sur-Lèze (31870)

Mode de passation choisi : Procédure 
adaptée, art icle 27 du décret  n° 2016-360 
du 25 m ars 2016

Nature du Marché : Marché de t ravaux
Objet : Réhabilitat ion des anciennes 

écoles – Phase dém olit ion
Lot  unique :  Dém olit ion
Retrait des dossiers : I m prim erie CA-

ZAUX  27 bis, avenue des Pyrénées 31601 
MURET Cedex Tél. :  05.61.51.15.88    
Courr iel :  contact@im prim eriecazaux.fr

Dossier de consultat ion ret iré au frais de 
l’ent reprise

OU  dossier à télécharger sur le site in-
ternet  de la m air ie par le lien suivant  :  

http://www.lagardellesurleze.eu
Renseignem ents techniques :  Alain 

BAYLE et  Valér ie NOAI LLES, architecte 
DPLG, agence ARCHEA ARCHI TECTES 
Toulouse Tél. :  05.62.48.34.34 

courr iel  :  toulouse@archea-archi-
tectes.fr

Renseignements administratifs : 
Christ ian FONT, chargé urbanism e/ t ra-
vaux -  Mair ie de Lagardelle-sur-Lèze – 
Tél. :  05.62.11.59.85  

courr iel :  christianfont@orange.fr
Critères d’attribution : Valeur tech-

nique de l’offre :  40 %  -  Prix :  60 %
Date limite de réception des offres  : 

Vendredi 7 décem bre 2018 à 12 heures 
Date d’envoi de l’avis de publica-

tion  : Mercredi 7 novem bre 2018
Date de début des travaux souhai-

tée : 17 décem bre 2018 

DECKER & ASSOCIES
Avocats

14 rue A. Fourtanier
31071 TOULOUSE CEDEX 7

Tél : 05.61.21.96.84

VENTE 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

JEUDI 20 DECEMBRE 2018
A 14 HEURES

TRIBUNAL DE GRANDE
INSTANCE DE TOULOUSE
2 ALLÉE JULES GUESDE

MAISON
DE VILLAGE  

2 RUE DES NOBLES
31370 RIEUMES
MAP 30.000 E

I l est  recom m andé aux futurs enchéris-
seurs de consulter le cahier des condit ions 
de la vente déposé au Greffe aux jours et  
heures prévus à cet  effet  (RG 18/ 00123) , 
sur le site info-encheres.com  ;  visite par 
huissier le 12 décem bre 2018 de 12 h à 
13.00 

Suivant  un acte ssp en date du 
26/ 10/ 2018, il a été const itué une SAS

Dénomination :
THE VAP PROJECT
Sigle : TVP
Siège social : 6 Place Du Languedoc 

31770 COLOMI ERS
Capital : 1000 €
Activités principales : la vente de ci-

garet te élect ronique, e- liquides et  acces-
soires

Durée : 99 ans
Président : Mm e CODI SPOTI  CYNTHI A 

31 Bis Avenue De La Jonchere 77600 
CHANTELOUP EN BRI E

Directeur général : M. PROST ALEXI S 
18 Rue Des Azalees 77164 FERRI ERES EN 
BRI E

I m m atr iculat ion au RCS de TOULOUSE. 

ANNONCES LÉGALES17

Vos ANNONCES LÉGALES dans votre hebdo
annonceslegales@lejournaltoulousain.fr

Tarif de Publication : L’annonce légale est facturée en fonction du nombre de lignes publiées selon les normes fixées par l’arrêté ministériel du 21 décembre 2012 
relatif au tarif annuel et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales. La version consolidée du 1er janvier 2018, fixe le prix de la ligne à 4.16€ HT 

pour le département de la Haute-Garonne.

MARCHÉ 
PUBLIC

VENTE
AUX ENCHÈRES

CONSTITUTIONS

Avis de constitution

Aux term es d’un acte sous seing pr ivé 
du 12 octobre 2018 à TOULOUSE (31000) , 
il a été const itué une société présentant  
les caractér ist iques suivantes :

FORME : Société par Actions Simplifiée
DÉNOMINATION : EDI FI CE
SIEGE SOCIAL : 32, Rue Pierre-Paul 

Riquet  à TOULOUSE (31000)
OBJET : Toutes opérat ions de t ransac-

t ions im m obilières. L’act ivité de m archand 
de biens. La réalisat ion de toutes opéra-
t ions en qualité de prom oteur im m obilier 
ou de m archand de biens. La vente, l’ad-
m inist rat ion, la gest ion, par locat ion ou 
aut rem ent , de tous biens im m obiliers. La 
m ise en relat ion de personnes physiques 
et  m orales, d’ent reprises, ainsi que leur 
rapprochem ent . La product ion d’élect r i-
cité.

DURÉE : 99 années à com pter de son 
im m atr iculat ion au RCS

CAPITAL : Le capital est fixé à 5 000 
€uros divisé en 500 act ions de 10 €uros.

APPORTS EN NUMÉRAIRE : 5 000 
€uros

PRÉSIDENT : Madam e Sophie ES-
TRAMPES, dem eurant  au 17 B, Rue 
Monplaisir  à TOULOUSE (31400)

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
EXERCICE DU DROIT DE VOTE : Tout  
associé peut  part iciper aux décisions col-
lect ives et  y voter. Par pr incipe, chaque 
associé dispose d’un nom bre de voix égal 
à celui des act ions qu’il possède. Par ex-
cept ion, il est  créé une act ion de préfé-
rence de catégorie «A» qui ouvre droit  à 
50,05 %  des voix et  des act ions de préfé-
rence de catégorie «B» qui ouvrent  droit , 
proport ionnellem ent  ent re elles, à 40,95 
%  des voix

TRANSMISSION DES ACTIONS : 
Toutes les cessions d’act ions sont  sou-
m ises à agrém ent . La dem ande d’agré-
ment doit être notifiée au Président par 
let t re recom m andée avec avis de récep-
t ion. L’agrém ent  est  donné par décision 
collect ive adoptée à la m ajorité des voix 
dont  disposent  les associés présents, re-
présentés ou votant  par correspondance.

I MMATRI CULATI ON :  au RCS de TOU-
LOUSE

 
 Pour avis, le représentant légal 

Avis de constitution

Suivant  acte reçu par Me DURAFOURG, 
Notaire à CARAMAN (HG) , les 06/ 11/ 2018 
et  09/ 11/ 2018, il a été const itué la sté :

DENOMI NATI ON :  SCI  L’ŒI L DU GERS
FORME :  Société Civile I m m obilière 
CAPI TAL SOCI AL :  CI NQ CENTS EUROS 

(500,00€)
SI EGE SOCI AL :  Boulevard de Ratalens 

– Nouvelle Clinique de l’Union  31240 
SAI NT-JEAN 

OBJET SOCI AL 
-  l’acquisit ion, la gest ion, la vente et , 

plus généralem ent , l’exploitat ion par loca-
t ion ou aut rem ent , de tous biens ou droits 
im m obiliers à quelque endroit  qu’ils se 
t rouvent  situés,

-  la pr ise de part icipat ion dans toutes 
sociétés im m obilières,

-  l’obtent ion de toutes ouvertures de 
crédit , prêts ou facilités de caisse, avec ou 
sans garant ies hypothécaires dest inés au 
financement des acquisitions ou au paie-
m ent  des coûts d’aménagem ent , de réfec-
t ion ou aut res à faire dans les im m eubles 
de la société. 

DUREE :  99 ans à com pter de son im -
m at r iculat ion au RCS.

APPORTS
Apport  en num éraire :  Antoine SU-

SI NI   :  100,00 €, Laurence MAHI EU:  
100,00 €, Xavier BENOUAI CH :  100,00  €, 
Julien DOUAT :  100,00 € et  Clém ent  
FRANCESCHETTI  :  100,00 €

GERANCE :  Antoine SUSI NI , 36 bis che-
m in Pesquiés 31180 ROUFFI AC TOLOSAN

Laurence MAHI EU, 62Bis rue de Bour-
rassol 31300 TOULOUSE

Xavier BENOUAI CH, 17, rue Benjam in 
Constant  31400 TOULOUSE

Julien DOUAT, 3 Route du Moutou 31180 
CASTELMAUROU

Clém ent  FRANCESCHETTI , 30, rue Au-
guste Dide 31300 TOULOUSE

I MMATRI CULATI ON :  RCS de TOULOUSE
CESSI ON DE PARTS SOCI ALES – AGRE-

MENT Cession libre ent re associés. L’agré-
m ent  sera obtenu par décision unanim e 
des associés

 
Pour avis, Me DURAFOURG

Suivant  acte SSP en date du 08/ 11/ 2018, 
il a été const itué une sas. Dénom inat ion  :  
J.C.D.M. Objet  :  restaurat ion rapide et  
vente de produits alim entaire et  boissons 
à em porter ou à livrer, en chaud ou froid. 
Siège social :  71, Boulevard Silvio t ren-
t in 31200 Toulouse. Capital :  1000 euros. 
Durée :  60 ans. Président :  M. José Da Sil-
va Miranda, 71, Bouleverd Silvio Trent in 
31200 Toulouse. Clause d’agrém ent :  les 
act ions sont  librem ent  cessibles ent re ac-
t ionnaires et  à la m ajorité des 2/ 3 pour 
les t iers . Condit ions d’adm ission:  chaque 
act ion donne droit  à une voie. I m m atr icu-
lat ion RCS TOULOUSE. 

Avis de constitution

Aux term es d’un acte sous seing pr i-
vé du 13 novem bre 2018 à TOULOUSE 
(31400) , il a été const itué une société 
présentant  les caractér ist iques suivantes :

FORME : Société par Actions Simplifiée
DÉNOMINATION : TAVARUA
SIÈGE SOCIAL : 5, rue Paul Farrando à 

TOULOUSE (31100)
OBJET : la pr ise de part icipat ions di-

rectes ou indirectes dans toutes ent re-
pr ises et  sociétés, la réalisat ion de toutes 
prestat ions de services aux ent reprises, 
études, conseils, gest ion, assistance, la 
présidence, la gérance, la direct ion et  l’ad-
m inist rat ion des sociétés dont  le capital 
est  détenu totalem ent  ou part iellem ent , 
l’acquisit ion, l’adm inist rat ion et  la gest ion 
de tous placements financiers de toutes 
natures tels que notam m ent  les valeurs 
m obilières, les t it res et  les droits sociaux, 
la réalisation de toutes opérations finan-
cières, l’acquisit ion, la gest ion, la locat ion 
et  l’adm inist rat ion de tout  im m euble et  de 
tout  terrain, détenus en pleine propriété, 
en usufruit  seulem ent  ou en nue-proprié-
té seulem ent , la gest ion de la t résorerie 
du Groupe 

DURÉE : 99 années à com pter de son 
im m atr iculat ion au RCS

CAPITAL : 1 000 €uros.
APPORTS EN NUMÉRAIRE : 1 000 

€uros
PRÉSIDENT : Monsieur Antoine GARAT, 

dem eurant  au 11, rue Hergé – Apparte-
m ent  3 à TOULOUSE (31400)

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
EXERCICE DU DROIT DE VOTE : chaque 
associé a le droit  de part iciper aux déci-
sions collect ives et  dispose d’un nom bre 
de voix égal à celui des act ions qu’il pos-
sède. Chaque associé peut  se faire repré-
senter par toute personne de son choix.

TRANSMISSION DES ACTIONS : 
toutes les cessions d’act ions sont  sou-
m ises à agrém ent . La dem ande d’agré-
ment doit être notifiée au Président par 
let t re recom m andée avec avis de récep-
t ion. L’agrém ent  est  donné par décision 
collect ive adoptée à la m ajorité renforcée 
des associés représentant  au m oins les 
quat re-vingt  pour cent  (80 % )  des droits 
de vote des associés présents, représen-
tés ou votant  par correspondance, étant  
précisé que le cédant  part icipe audit  vote.

I MMATRI CULATI ON :  au RCS de TOU-
LOUSE

 
Pour avis, le représentant légal 

HOLDING APOTIKA 
Société de Participations Financières 

de Profession Libérale
de Pharmacien d’officine

Société à Responsabilité Limitée
Au capital de 391 710 €

Siège social : 21 ter chemin de la 
Palanquette - 31790 SAINT SAUVEUR

 Avis de constitution

Aux term es d’un acte sous seing pr ivé 
en date du 8 novem bre 2018 à SAI NT 
SAUVEUR (31) , il a été const itué une so-
ciété présentant  les caractér ist iques sui-
vantes :

Form e sociale :  Société de Part icipat ions 
Financières de Profession Libérale sous la 
form e de Société à Responsabilité Lim itée

Dénom inat ion sociale :  HOLDI NG APO-
TI KA Société de Part icipat ions Financières 
de Profession Libérale de Pharm acien 
d’officine

Siège social :  21 ter chem in de la Palan-
quet te -  31790 SAI NT SAUVEUR

Objet  social :  La part icipat ion directe ou 
indirecte dans toutes Société d’Exercice 
Libéral de pharmaciens d’officine, notam-
m ent  par voie de créat ion de société nou-
velle, d’apport , de souscript ion ou achat  
de t it res ou droits sociaux ;  la gest ion de 
ces part icipat ions.

Durée de la Société :  99 ans à com p-
ter de la date de l’im m atr iculat ion de la 
Société au Regist re du Com m erce et  des 
Sociétés

Capital social :  391 710 €
Gérance :  Mm e Valér ie LANNES,
dem eurant  21 ter chem in de la Palan-

quet te -  31790 SAI NT SAUVEUR,
assure la gérance.
I m m atr iculat ion de la Société au Re-

gist re du Com m erce et  des Sociétés de 
TOULOUSE. 

 Pour avis
La Gérance

Suivant  acte SSP en date du 
02/ 11/ 2018, il a été const itué une sasu. 
Dénom inat ion :  NAOUEL KEBAB. Objet  :  
Restaurat ion rapide sur place, à em porter 
et  en livraison. Siège social :  1 rue Jean 
Moulin 31830 PLAI SANCE DU TOUCH. Ca-
pital :  100 euros. Durée :  99 ans. Pré-
sident :  M. Zakaria BENBAKA, 2 route de 
toulouse 31830 PLAI SANCE DU TOUCH. 
I m m atr iculat ion RCS TOULOUSE. 

Société d’avocats
2 Cheminement Henri BOSCO

31 000 TOULOUSE

 Avis de publicité

Aux term es d’un acte sous seing pr ivé 
en date à Toulouse du 29 Octobre 2018, 
enregist ré auprès des services de la Pu-
blicité Foncière et  de l’Enregist rem ent  de 
TOULOUSE 3, en date du 08 Novem bre 
2018, Dossier 2018 000 56 928 référence 
3104P03 2018 A 12526.

I l a été créé une société représentant  
les caractér ist iques suivantes :

Forme :
Société par actions simplifiée
Dénomination : BM PATRI MOI NE SAS
Durée : 99 Ans 
Siège social :
Chez Monsieur 
Eric BONI CEL, Chem in de la Garenne 
31 780 CASTELGI NEST
Capital social : 5 000 €
Objet :
La Société a pour objet  en France et  à 

l’ét ranger :
-  L’act ivité de m archand de biens, 

l’achat  et  la vente de biens im m obiliers, 
achat  et  revente de tous biens im m obi-
liers déjà const ruits, achat  et  revente de 
terrains à bât ir, achat  et  revente de parts 
sociales de sociétés im m obilières, achat  
et  revente de fonds de com m erce ( tous 
secteurs) .

-  Et  généralem ent , toutes opérat ions 
indust r ielles ou com m erciales, pouvant  se 
rat tacher directem ent  ou indirectem ent  à 
l’objet  social ou à tout  objet  sim ilaire ou 
connexe 

Président :
Monsieur Eric BONI CEL, né le 12 Août  

1964 à RODEZ, de nat ionalité française, 
Dir igeant  de sociétés, dem eurant , Chem in 
de la Garenne 31 780 CASTELGI NEST

Chaque act ion donne droit  à une voix. 
Le droit  de vote at taché aux act ions est  
proport ionnel au capital qu’elles repré-
sentent . Transm ission des act ions :  les 
act ions peuvent  êt re t ransférées ent re 
Associés librem ent .

Commissaires aux Comptes :
Les prem iers Com m issaires aux 

com ptes seront , et  pour une durée de six 
exercices expirant  à l’issue de l’assem -
blée appelée à statuer sur les com ptes de 
l’exercice clos le 31 Décem bre 2024 :

-  La Société SAGEXCO AUDI T, dont  le 
siège social est  28 avenue des avions, 
31400 TOULOUSE, pr ise en la personne 
de son représentant  légal dom icilié es 
qualités audit  siège et  dum ent  habilité à 
la représenter aux term es des présentes, 
en qualité de Com m issaire aux com ptes 
t itulaire

-  Monsieur BENOI T SOUYEAUX, dem eu-
rant  11 Rue jean RODI ER 31400 TOU-
LOUSE en qualité de Com m issaire aux 
com ptes suppléant , appelé à rem placer le 
Com m issaire aux com ptes t itulaire en cas 
de cessat ion de ses fonct ions

Le dépôt  légal sera effectué au greffe du 
t r ibunal de com m erce de Toulouse

 POUR AVIS

Avis de constitution

Par acte sous seing pr ivé en date du 1ER 
novem bre 2018,  est  const ituée la Société 
présentant  les caractér ist iques suivantes :  

FORME : Société par actions simplifiée à 
associé unique

DENOMI NATI ON :  SAS QUI CK DE 
BAYARD

CAPI TAL :  100 euros
SI EGE :  2 Bis Rue de Bayard à l’angle 

du 34 Boulevard de St rasbourg, 31000 
TOULOUSE

OBJET :  Restaurant , salon de thé, pizze-
r ia, ventes à em porter et  à consom m er 
sur place

Restaurat ion rapide et  t radit ionnelle, 
pât isserie, viennoiserie, sandwicherie, 
boulangerie, confiserie, boissons

DUREE :  99 Années
ADMI SSI ON AUX ASSEMBLEES ET 

DROI T DE VOTE :
Tout  associé peut  part iciper, personnel-

lem ent  ou par  m andataire, aux assem-
blées sur justification de son identité et 
de l’inscr ipt ion en com pte de ses act ions 
au jour de la décision collect ive t rois jours  
ouvrés  au m oins avant  la réunion de l’as-
sem blée.

Chaque associé dispose d’autant  de voix 
qu’il possède ou représente d’act ions.

AGREMENT DES CESSI ONS :
Les act ions ne peuvent  êt re cédées y 

com pris ent re associés qu’avec l’agré-
m ent  préalable de la collect ivité des as-
sociés statuant  à la m ajorité des voix des 
associés disposant  du droit  de vote.

ORGANES SOCI AUX
Nom inat ion sans lim itat ion de durée.
Président  :
Monsieur BOUSAI D Farhat , dem eurant  8 

Rue Eugène Sue, 75018 PARI S
I MMATRI CULATI ON :  RCS de TOULOUSE 

Pour Avis et Insertion

Maître
Blandine ANGLADE 

Avocat à TOULOUSE
(Haute-Garonne),

128 Grande rue Saint-Michel

 Avis de constitution

Suivant  acte sous seing pr ivé en date 
à TOULOUSE du 20 octobre 2018, a été 
const ituée une société civile im m obilière 
ayant  les caractér ist iques suivantes :

La société a pour objet  :  l’acquisit ion, 
en état  futur d’achèvem ent  ou achevés, 
l’apport , la propriété, la m ise en valeur, 
la t ransform at ion, la const ruct ion, l’am é-
nagem ent , l’adm inist rat ion, la locat ion, la 
mise à dispositon au profit des associés et 
la vente (except ionnelle)  de tous biens et  
droits im m obiliers, ainsi que de tous biens 
et  droits pouvant  const ituer l’accessoire, 
l’annexe ou le com plém ent  des biens et  
droits im m obiliers en quest ion.      

La dénom inat ion sociale est  :  PALI FI CO. 
Le siège social est fixé à : SAINT-JEAN 

(31240) , 31 rue Marie Curie. 
La société est  const ituée pour une du-

rée de 99 années 
Le capital social est fixé à la somme 

de  :  MI LLE EUROS (1 000,00 EUR) .      
Les apports sont  en num éraire.
Toutes les cessions de parts, quelle que 

soit  la qualité du ou des cessionnaires, 
sont  soum ises à l’agrém ent  préalable à 
l’unanim ité des associés. 

Le prem ier gérant  de la société est  :  
Monsieur Arnaud BENOI T, dem eurant  1 
Rue Maurice Genevoix, 31130 BALMA.

La société sera im m atr iculée au regist re 
du com m erce et  des sociétés de TOU-
LOUSE. Pour avis. Le gérant .

Avis de constitution

Par acte sous seing pr ivé en date du 7 
novem bre 2018,  est  const ituée la Société 
présentant  les caractér ist iques suivantes :  

FORME : Société par actions simplifiée
DENOMI NATI ON :  LES COMPAGNONS 

DE L’ETANCHEI TE
CAPI TAL :  1 000 €
SI EGE :  9 Bis Chem in Gaylar, 31270 

CUGNAUX
OBJET :  Etanchéité, Couverture, Bar-

dage
DUREE :  99 Années
ADMI SSI ON AUX ASSEMBLEES ET 

DROI T DE VOTE :
Tout  associé peut  part iciper, personnel-

lem ent  ou par  m andataire, aux assem-
blées sur justification de son identité et 
de l’inscr ipt ion en com pte de ses act ions 
au jour de la décision collect ive t rois jours  
ouvrés  au m oins avant  la réunion de l’as-
sem blée.

Chaque associé dispose d’autant  de voix 
qu’il possède ou représente d’act ions.

AGREMENT DES CESSI ONS :
Les act ions ne peuvent  êt re cédées y 

com pris ent re associés qu’avec l’agré-
m ent  préalable de la collect ivité des as-
sociés statuant  à la m ajorité des voix des 
associés disposant  du droit  de vote.

ORGANES SOCI AUX
Nom inat ion sans lim itat ion de durée.
Président  :
Monsieur AL OGLAH Afnane, dem eurant  

16 Rue Em ile Pellet ier, Appartem ent  58, 
31100 TOULOUSE

I MMATRI CULATI ON :  RCS de TOULOUSE
 
                      Pour Avis et Insertion 

Par acte sous seing pr ivé en date du 7 
novem bre 2018, 

il a été const itué une société présentant  
les caractér ist iques suivantes :

Dénomination sociale : KENZO
Forme sociale : Société par act ions 

simplifiées à associé unique
Siège social : 25, Rue des Troubadours 

(31270)  CUGNAUX
Objet social : Acquisit ion, exploitat ion 

de tout  fonds de com m erce de restaurant , 
bar, brasserie, com m erce de bouche et  or-
ganisat ion évènem ent ielle.

Durée de la société : 99 ans à com p-
ter de l’im m atr iculat ion.

Capital social : 1.000 euros ent ière-
m ent  libérés.

Agrément : Les cessions d’act ions ne 
sont  pas soum ises à agrém ent .

Exercice de droit  de vote :  Tout  asso-
cié a le droit  de part iciper aux décisions 
collect ives. Le droit  de vote at taché aux 
act ions est  proport ionnel à la quot ité du 
capital qu’elles représentent . Chaque ac-
t ion donne droit  à une voix.

Président : Monsieur Christophe DU-
CASSE, né le 29 septem bre 1968 à Tou-
louse, époux de Madam e Cécile PLANA, 
dem eurant  25, Rue des Troubadours 
(31270)  CUGNAUX. 



PGI  FRANCE 
Société par actions simplifiée

à associé unique
au capital de 150 000 euros

Siège social : 31 Avenue Marcel Das-
sault 31500 TOULOUSE 

490 109 022 RCS TOULOUSE   

Par délibérat ion du 12/ 11/ 2018, l’asso-
ciée unique :

-  a décidé, statuant  en applicat ion de 
l’art icle L. 225-248 du Code de com -
m erce, qu’il n’y avait  pas lieu à dissolut ion 
de la Société,

- a pris acte de la fin des mandats de 
com m issaire aux com ptes t itulaire de la 
Société KPMG AUDI T SUD OUEST et  de 
com m issaire aux com ptes suppléant  de la 
Société KPMG AUDI T SUD EST, 

-  a décidé de nom m er en rem place-
m ent  et  en qualité de com m issaire aux 
com ptes t itulaire la Société KPMG SA, 2 
Avenue Gam bet ta Tour Eqho 92066 PARI S 
LA DEFENSE Cedex pour une période de 
six exercices, soit  jusqu’à l’issue de l’as-
sem blée qui statuera sur les com ptes de 
l’exercice clos le 31/ 05/ 2024.

                     Pour avis, le Président

NICEPHORE
Société par actions simplifiée
au capital de 8.000,00 euros

Siège social : 24 Chemin des Sports
31450 BELBERAUD

514084607 RCS TOULOUSE 

L’assem blée générale ext raordinaire 
des act ionnaires du 17 Septem bre 2018 
a décidé de réduire le capital social de 
QUATRE MI LLE EUROS (4.000,00 €) , pour 
le ram ener de 8.000,00 euros à 4.000,00 
euros, par voie de rachat  de 100 act ions, 
appartenant  à Monsieur Eric MAYOR, à 
hauteur de 100 act ions, d’une valeur no-
m inale de 40,00 euros chacune, au pr ix 
unitaire de 750,00 euros, soit  un pr ix de 
rachat  global de soixante-quinze m ille eu-
ros (75.000,00 €) .

Le Président , suivant  décision du 19 
Octobre 2018, a constaté que la réduc-
t ion du capital par voie de dim inut ion du 
nom bre d’act ions existantes, se t rouvait  
réalisée à la m êm e date.

Les art icles 6 “Apports”  et  7 “Capital 
social” des statuts ont été modifiés en 
conséquence :

ARTI CLE 6 -  Apports
I l est  ajouté à cet  art icle l’alinéa sui-

vant   :
 « Aux term es d’une délibérat ion de l’as-

sem blée générale ext raordinaire en date 
du 17 Septem bre 2018, le capital social 
a été réduit  d’une som m e de 4.000,00 
euros, par voie de rachat  et  d’annulat ion 
de 100 act ions d’une valeur nom inale de 
40,00 euros chacune. »

ARTI CLE 7 -  Capital social
Ancienne m ent ion :
« Le capital social est fixé à HUIT MILLE 

EUROS (8 000 €uros) , divisé en DEUX 
CENTS (200)  act ions, de m êm e valeur no-
m inale, libérées ent ièrem ent  et  de m êm e 
catégorie. »

Nouvelle m ent ion :
« Le capital social est fixé à la somme 

de QUATRE MI LLE EUROS (4.000,00 €) . 
I l est  divisé en 100 act ions de 40,00 eu-
ros chacune, libérées ent ièrem ent  et  de 
m êm e catégorie. »

Ment ion sera faite au RCS de TOU-
LOUSE.

Pour avis,
Le Président.

IDIART
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 1 000.00 €
Siège social : 7  RUE D’AUBUISSON

31000 TOULOUSE
792 677 874 RCS TOULOUSE 

Suivant  décisions de l’assem blée gé-
nérale ext raordinaire du 17 septem bre 
2018  :

L’article 7 des statuts a été modifié de la 
m anière suivante :

Ancienne mention :
 Le capital social est fixé à la somme de 

m ille (1 000)  euros.
 I l est  divisé en cent  (100)  parts so-

ciales, toutes de m êm e catégorie, ent iè-
rem ent  souscrites et  répart ies ent re les 
associés en proport ion de leurs droits.

Nouvelle mention :
Le capital social est fixé à la somme de 

m ille quat re cents (1 400)  euros. 
I l est  divisé en cent  quarante (140)  

parts sociales, toutes de m êm e catégorie, 
ent ièrem ent  souscrites et  répart ies ent re 
les associés en proport ion de leurs droits.

Dépôt  légal au Greffe du Tribunal de 
com m erce de TOULOUSE.

                        Pour avis, la gérance

SAS AQUA TOULOUSE, au capital de 
10000€. Siège social :  2 rue de L’Ega-
lité 31000 Toulouse. RCS Toulouse :  
823736699. L’AG Ext raordinaire du 
24/ 10/ 2018 a décidé qu’il n’y a pas lieu à 
dissolut ion ant icipée de la société en ap-
plicat ion de l’art icle L223-42 du Code de 
Com m erce m algré les pertes constatées. 
RCS Toulouse.   

CABINET BERKOUK
Société d’Avocats

32, rue Alsace-Lorraine
31000 TOULOUSE 

Aux term es d’une décision du 11 juin 
2018, l’associé unique de la société PES-
CAY PHILIPPE, société à responsabilité li-
m itée au capital de 7 500 €, dont  le siège 
est  115 avenue de Toulouse 31620 FRON-
TON et  im m atr iculée au RCS de TOU-
LOUSE sous le n° 519 120 174 a décidé de 
t ransférer le siège social du 115 Avenue 
de Toulouse 31620 FRONTON au 30 ave-
nue du Gam ouna 31150 BRUGUI ERES à 
compter du 11 juin 2018, et de modifier 
en conséquence l’art icle 4 des statuts. 

Pour avis
La Gérance

SAS APOTHEKA
ACTIVE

INGREDIENTS
au capital de 1000 Euros

Siège social : 95 rue Saint Dominique 
75007 Paris

N°RCS Paris : 838 609 030 

Aux term es de l’Assem blée Générale 
Ext raordinaire en date du 30/ 09/ 2018, les 
act ionnaires ont  pr is acte  de la dém ission 
de Mm e Marine ROUSSEAU  de sa fonct ion  
de Directeur général.

La société sera im m atr iculée au regist re 
du com m erce et  des sociétés de Paris.

Le Président.

NICEPHORE
Société par actions simplifiée
au capital de 4.000,00 euros

Siège social : 24 Chemin des Sports
31450 BELBERAUD

514084607 RCS TOULOUSE 

Par décision de l’associé unique en date 
du 19 Octobre 2018, il a été pr is acte de 
la nom inat ion de Madam e Laure MAYOR, 
dem eurant  à BELBERAUD (31450) , 24 
Chem in des Sports, en qualité de nou-
veau Président , à com pter du 19 Octobre 
2018 pour une durée indéterm inée, en 
rem placem ent  de Monsieur Eric MAYOR, 
Président  dém issionnaire.

Ment ion sera faite au RCS de TOU-
LOUSE.

Pour avis,
Le Président.

SASU STE AUTO 31 -  Capital :  500 
euros-11 chem in boudou, 31140 LAU-
NAGUET, RCS TOULOUSE 815 261 961 
L’assem blée générale ext raordinaire 
du 01/ 11/ 2018 à décider à com pter du 
01/ 11/ 2018 de nom m er en qualité de Pré-
sident Monsieur FILLALI MOHAMED, do-
m icilié au 204 rue des fauconnier 31450 
MONTLAUR, né le 04/09/1973 à TELAGH 
(ALGERI E)  en rem placem ent  de Monsieur 
FILALI BACHIR, suite à sa révocation en 
tant  que président  de la société. Monsieur 
FILLALI MOHAMED actuel Directeur Géné-
ral est  révoqué de sa fonct ion suite à sa 
nom inat ion en tant  que Président .

Modification au RCS de Toulouse.   

Patrick PARTOUCHE
Avocat

19, chemin de Nicol
31200 - TOULOUSE

C+2B
ARCHITECTURE

Société à Responsabilité Limitée 
au capital de 1 143,37 €uros

Siège social : 4 Rue des Saules
31400  - TOULOUSE

RCS TOULOUSE : 316226331

Aux term es d’une Assem blée Générale 
Ext raordinaire du 6 novem bre 2018, la 
collect ivité des associés a décidé à l’una-
nim ité de  désigner, à com pter du 1er no-
vem bre 2018 en qualité de gérants de la 
société :

-  Monsieur Julien BELLART, dem eurant  
4 Rue Claude Bourgelat  à TOULOUSE 
(31100)

-  Monsieur Julien COUTI NEAU dem eu-
rant  23 Boulevard Matabiau à TOULOUSE 
(31000)

Ment ions seront  portées au RCS de 
TOULOUSE

                                          Pour avis

Société d’Avocats
2 Impasse Couzinet 

Parc de la Plaine - BP 95818
31505 TOULOUSE CEDEX 5

BATAILLOU
Michel et Daniel 

Verre Sablé
SARL en liquidation

au capital de 15 244,90 euros
Siège social et de liquidation :

61 Chemin Lapujade,
31200TOULOUSE

389 250 101 RCS TOULOUSE 

L’AGE réunie le 24/ 10/ 2018 a décidé la 
dissolut ion ant icipée de la Société à com p-
ter du 30/ 10/ 2018 et  sa m ise en liquida-
t ion am iable sous le régim e convent ionnel 
dans les condit ions prévues par les statuts 
et  les délibérat ions de ladite assem blée.

Elle a nom m é com m e liquidateur Mon-
sieur Michel BATAI LLOU, dem eurant  38 
avenue Victor Segoffin - 31400 TOU-
LOUSE, pour toute la durée de la liquida-
t ion, avec les pouvoirs les plus étendus 
tels que déterm inés par la loi et  les statuts 
pour procéder aux opérat ions de liquida-
t ion, réaliser l’act if,  acquit ter le passif, 
et  l’a autor isé à cont inuer les affaires en 
cours et  à en engager de nouvelles pour 
les besoins de la liquidat ion.

Le siège de la liquidation est fixé 61 
Chem in Lapujade, 31200 TOULOUSE. 
C’est  à cet te adresse que la correspon-
dance devra êt re envoyée et  que les actes 
et  docum ents concernant  la liquidat ion 
devront être notifiés.

Les actes et  pièces relat ifs à la liquida-
t ion seront  déposés au Greffe du Tribunal 
de com m erce de TOULOUSE, en annexe 
au RCS.

                                           Pour avis
        Le Liquidateur

  11 rue Longchamp 
06000 NICE

M.E.J.A.1 SARL au capital de 5.000 €, 
Siège social :  Cent re Com m ercial Car-
refour de Toulouse Purpan, 36 Route de 
Bayonne, 31300 TOULOUSE RCS TOU-
LOUSE 811 798 107. Aux term es d’une 
déclarat ion en date du 8 novem bre 2018, 
l’associée unique, la SARL GH2015, au ca-
pital de 5.000 €, dont  le siège social est  
265 Chem in de Pefourque, 82000 MON-
TAUBAN, RCS MONTAUBAN n°  811 104 
017, a décidé la dissolut ion de la SARL 
M.E.J.A.1 par applicat ion des disposit ions 
de l’art icle 1844-5 alinéa 3 du Code Ci-
vil.  Cet te dissolut ion ent raîne la t rans-
m ission universelle du pat r im oine de la 
SARL M.E.J.A.1 à la SARL GH2015 sans 
qu’il y ait  lieu à liquidat ion. Les créanciers 
peuvent  faire opposit ion à la dissolut ion 
dans le délai légal de 30 jours au greffe 
du Tribunal de Com m erce de TOULOUSE. 
Pour avis.

SELEXIUM
SUD-OUEST

Société à Responsabilité
Limitée en liquidation

Au capital de 10 000 euros
Siège social et de liquidation:

272 route de Launaguet
31200 TOULOUSE

535 389 563 RCS TOULOUSE 

L’Assem blée Générale Ext raordinaire 
réunie le 11/ 10/ 2018 a décidé la dissolu-
t ion ant icipée de la Société à com pter de 
ce jour et  sa m ise en liquidat ion am iable 
sous le régim e convent ionnel dans les 
condit ions prévues par les statuts et  les 
délibérat ions de ladite assem blée.

Elle a nom m é com m e liquidateur Sté-
phane DEBAI R, dem eurant  211 rue de 
l’Université 75007 PARI S, pour toute la 
durée de la liquidat ion, avec les pouvoirs 
les plus étendus tels que déterm inés par 
la loi et  les statuts pour procéder aux opé-
rat ions de liquidat ion, réaliser l’act if,  ac-
quit ter le passif, et  l’a autor isé à cont inuer 
les affaires en cours et  à en engager de 
nouvelles pour les besoins de la liquida-
t ion.

Le siège de la liquidation est fixé 272 
route de Launaguet  31200 TOULOUSE. 
C’est  à cet te adresse que la correspon-
dance devra êt re envoyée et  que les actes 
et  docum ents concernant  la liquidat ion 
devront être notifiés.

Les actes et  pièces relat ifs à la liquida-
t ion seront  déposés au Greffe du Tribunal 
de com m erce de TOULOUSE, en annexe 
au Regist re du com m erce et  des sociétés.

Pour avis. Le Liquidateur

SASU KA PLATRERI E au capital de 
1000   €, 5 rue Arthur Rim baud, 31200 
TOULOUSE RCS Toulouse :  831 821 590.

L’AGO du 30/ 09/ 2018 a décidé la dis-
solut ion ant icipée de la société à com pter 
du 30/ 09/ 2018 et  sa m ise en liquidat ion 
amiable. Liquidateur : M. KOUCHA Ab-
delkr im , dem eurant  5 rue Arthur Rim -
baud, 31200 Toulouse. Le siège de la li-
quidation est fixé à 5 rue Arthur Rimbaud, 
31200 TOULOUSE.  

VOXEL
Société d’Avocats

5, Boulevard de l’Embouchure 
Central parc - Bâtiment A 
31021 TOULOUSE cedex 2

Tél : 05 62 72 38 38
Fax : 05 62 72 55 55

www.voxel-avocats.fr

 Avis de constitution

Aux term es d’un acte sous seing pr ivé 
en date, à TOULOUSE, du 9 octobre 2018, 
il a été const itué une société présentant  
les caractér ist iques suivantes :

Dénom inat ion sociale :  VI CLI SE
Form e sociale :  Société A Responsabilité 

Lim itée
Siège social :  18 Rue du Pré Vicinal – 

31270 CUGNAUX
Objet  social :  L’exercice de la profession 

de Vétérinaire
Durée de la Société :  99 ans à com pter 

de la date de l’im m atr iculat ion de la So-
ciété au R.C.S.

Capital social :  5.000 euros
Gérance :  Madam e Caroline MELET, née 

BLUTEAU, dem eurant  145 Route de Beau-
m ont  – 31190 MI REMONT

I m m atr iculat ion de la Société au R.C.S. 
de TOULOUSE

La Gérance.

CABINET BERKOUK
Société d’Avocats

32 rue d’Alsace Lorraine
31000 TOULOUSE 

Aux term es d’un acte sous seing pr ivé 
en date du 25/ 10/ 18, il a été const ituée 
une société à responsabilité lim itée à 
associé unique présentant  les caractér is-
t iques suivantes :  Dénom inat ion sociale :  
G DI STRI BUTI ON;  Capital social :  5 000  € 
divisé en 500 parts de 10 € chacune, en-
t ièrem ent  souscrites, représentat ives 
d’apports en num éraire;  Siège social Zone 
Art isanale Legrand 16 chem in du plateau 
de la Serre 31140 PECHBONIEU; Objet 
social :  le négoce en gros, dem i-gros et  
détail de tout  produit  alim entaire non 
spécialisé et  de toute act ivité de produits 
accessoires à l’act ivité de produits alim en-
taires non spécialisés, le négoce de tout  
em ballage ou objet  ut ilisé dans la restau-
rat ion en vue de la présentat ion de l’act i-
vité de produits alim entaires non spécia-
lisés, la créat ion, l’acquisit ion, la locat ion, 
la pr ise à bail,  l’installat ion,l’exploitat ion 
de tout  fonds de com m erce se rapportant  
à l’une ou l’aut re des act ivités énoncées.;  
Durée:  99 ans ;  Gérance :  Franck MI N-
GOT dem eurant  à SAI NT-JORY (31790)  
6 B Chem in du Pradel;  I m m atr iculat ion :  
RCS de TOULOUSE.

Par acte SSP du 09/ 11/ 2018 il a été 
const itué une SAS dénom m ée:

PICSPROD AGENCY
Sigle: PPA
Nom commercial: PI CSPROD
Siège social: 20 herm es 31520 RA-

MONVI LLE ST AGNE
Capital: 1.000 €
Objet: Concept ion, réalisat ion, produc-

t ion, exploitat ion, dist r ibut ion, diffusion et  
édit ions d’oeuvres audiovisuelles

Président:  PI CCI N Raoul 10 lit t re 
31850 MONTRABE

Transmission des actions: La t rans-
m ission d’act ion est  libre ent re les act ion-
naires Piccin Raoul et  Piccin Raphael, dans 
tous les aut res cas la cession ou t ransm is-
sion est  soum ise à l’accord des aut res ac-
tionnaires avec procédure de notification 
et  agrém ent .

Admission aux assemblées et exer-
cice du droit de vote: Tout  Act ionnaire 
est  convoqué aux Assem blées. Chaque 
act ion donne droit  à une voix.

Durée: 99 ans à com pter de l’im m atr i-
culat ion au RCS de TOULOUSE 

Avis de constitution

Aux term es d’un acte sous seing pr ivé 
en date à Toulouse du 12 novem bre 2018, 
il a été const itué une société présentant  
les caractér ist iques suivantes :  Dénom i-
nat ion sociale :  TRAVAI L DU BOI S -  Form e 
sociale :  Société à responsabilité lim itée 
à associé unique -  Siège social :  10, Rue 
des Pot iers -  31320 VI EI LLE TOULOUSE -  
Objet  social :  Tous t ravaux de charpente 
-  Durée de la Société :  99 ans à com pter 
de l’im m atr iculat ion au RCS -  Capital so-
cial :  5 000 Euros -  Gérance :  Monsieur 
Frédéric DESCAMPS, dem eurant  10, Rue 
des Pot iers -  31320 VI EI LLE TOULOUSE. 
I m m atr iculat ion :  RCS de Toulouse

 La Gérance 

Sui vant  acte authen t ique en date du 
02/ 11/ 2018, il a été const i tué une sasu. 
Déno m i na t ion :  AMA POSE SASU. Nom  
com  m er cial :  AMA POSE. Objet  :  pose 
de m enui se r ie. Siège social :  597  che-
m in des bét i rats 31620 Bou loc. Capi tal :  
3000 euros. Durée :  99 ans. Pré sident  :  
M. Abdel hak Am a m ou, 597  che m in des 
bét i rats 31620 BOU LOC. I m m a t r i cu la t ion 
RCS TOU LOUSE.

Suivant  acte SSP en date du 
08/ 11/ 2018, il a été const itué une sasu. 
Dénom inat ion :  K-DRI VER VTC. Objet  :  
Conducteur de voiture de t ransport  avec 
chauffeur. Siège social :  77 BI S ALLEE 
DU COMMI NGES 31770 COLOMI ERS. Ca-
pital  :  100 euros. Durée :  99 ans. Pré-
sident :  M. Khalid LAABI DI , 77 BI S ALLEE 
DU COMMI NGES 31770 COLOMI ERS. I m -
m at r iculat ion RCS TOULOUSE.   

Par Assp du 15.10.2018, il a été const i-
tué une SARL dénom m ée :  MARI E & ME-
LI SSA. Capital :  100€. Siège :  16 Route 
Départem entale 813, 31450 Montgis-
card. Objet  :  Restaurant , pizzeria, pâtes 
fraîches à consom m er sur place ou à em -
porter. Durée :  99 ans. Gérance :  Mlle Du-
pas Melissa, 87 rue du Lauragais, 31320 
Castanet  tolosan. I m m atr iculat ion au RCS 
de Toulouse 

TECCA TECHNI 
CLOISON

AMENAGEMENT
SARL à associé unique
au capital de 25.000 €  

Siège : 34 CHEMIN DE L ARMURIE 
31770 COLOMIERS

507694206 RCS de TOULOUSE 

Par décision de l’AGE du 30/ 10/ 2018
M. CHEREF Romaric 17 rue jean mou-

lin 31470 FONSORBES a cédé 125 parts 
sociales de la société TECCA TECHNI 
CLOISON AMENAGEMENT à Mme CHEREF 
Louisa 44 rue paul huvelin 69110 STE FOY 
LES LYON.

Ment ion au RCS de TOULOUSE

SCI  Pharaon 31 au capital de 100 €, 
812 453 934 RCS Toulouse. L’AG du 
08/ 11/ 2018 a autorisé la cession 10 parts 
de Mme LAULHE Christelle au profil de M. 
COLON Steve et  de l’intégré en tant  qu’as-
socié à compter du 08/08/2018. Modifica-
t ion RCS De Toulouse 

SCI  Colom bet te 31 au capital de 100  €, 
807 638 226 RCS Toulouse. L’AG du 
08/ 11/ 2018 a autorisé la cession 10 parts 
de Mme LAULHE Christelle au profil de M. 
COLON Steve et  de l’intégré en tant  qu’as-
socié à compter du 08/08/2018. Modifica-
t ion RCS De Toulouse 

SCI  Fonderie 31 au capital de 100  €, 
807 639 174 RCS Toulouse. L’AG du 
08/ 11/ 2018 a autorisé la cession 10 parts 
de Mme LAULHE Christelle au profil de M. 
COLON Steve et  de l’intégré en tant  qu’as-
socié à compter du 08/08/2018. Modifica-
t ion RCS De Toulouse 

SCI  I SI S 31 au capital de 100 €, 804 046 
258 RCS Toulouse. L’AG du 08/ 11/ 2018 a 
autor isé la cession 10 parts de Mm e LAUL-
HE Christelle au profil de M. COLON Steve 
et  de l’intégré en tant  qu’associé à com p-
ter du 08/08/2018. Modification RCS De 
Toulouse 

SCI  Germ ain Pilon 31 au capital de 
100  €, 808 378 608 RCS Toulouse. L’AG 
du 08/ 11/ 2018 a autor isé la cession 10 
parts de Mme LAULHE Christelle au profil 
de M. COLON Steve et  de l’intégré en tant  
qu’associé à com pter du 08/ 08/ 2018. Mo-
dification RCS De Toulouse 

SCI  St rasbourg 31 au capital de 100  €, 
817875941 RCS Toulouse. L’AG du 
08/ 11/ 2018 a autorisé la cession 10 parts 
de Mme LAULHE Christelle au profil de M. 
COLON Steve et  de l’intégré en tant  qu’as-
socié à compter du 08/08/2018. Modifica-
t ion RCS De Toulouse 

Avocats
61 allée du Comminges 

31770 COLOMIERS

SCI  PEGASE
SCI au capital de 300.000 €

Siège Social : 3 chemin de Ginisty 
31810 VENERQUE 512.025.503 RCS 

TOULOUSE

Aux term es d’une délibérat ion en date 
du 25/ 09/ 2018, l’Assem blée Générale 
a décidé de t ransférer le siège social 
du 3 chem in de Ginisty – 31810 VE-
NERQUE -  au 28 avenue du Mont  Saint  
Charles – 31810 VENERQUE à com pter du 
01/ 10/ 2018.

Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.

Aux term es d’une décision du 1 no-
vem bre 2018, l’associé unique de la socié-
té, SAS STE AUTO 31 au capital de 500  €, 
dont  le siège est  11 chem in de Boudou 
31140 LAUNAGUET RCS 815 261 961 de 
TOULOUSE a décidé de t ransférer le siège 
social au 84 route de Labège 31400 TOU-
LOUSE à com pter du 1 novem bre 2018, 
les statuts ont  étés m is à jour.

Annonces légales
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Annonces légales

W ENDY B.
COI FFURE

E.U.R.L au capita l de 5 5 0 0 ,0 0  Euros
4 5  RUE DES PARADOUX

3 1 0 0 0  TOULOUSE
RCS de TOULOUSE : 8 2 2  2 8 2  7 1 1  

Lors du procès verbal des décisions 
de l’associé unique en date du 29 Juillet  
2016, l’associé unique a décidé la dissolu-
t ion ant icipée de l’E.U.R.L WENDY B.COI F-
FURE à com pter du 29 Juillet  2016. et  sa 
m ise en liquidat ion am iable en applicat ion 
des disposit ions statutaires.

I l a nom m é en qualité de liquidat r ice 
Mm e Wendy GI RARD dem eurant  AU 38 
rue Johann St rauss, 31400 Toulouse à 
com pter de la m êm e date. La gérance as-
sumée par MmeWendy Girard a pris fin à 
cet te m êm e date.

Les associés ont  conféré au liquidateur 
les pouvoirs les plus étendus pour les opé-
rat ions de liquidat ion et  notam m ent  réali-
ser l’act if et  acquit ter le passif.

Le siège de la liquidation est fixé au 38 
rue Johann St rauss 31400 Toulouse, qui 
sera le lieu d’envoi et  de récept ion de la 
correspondance et celui de la notification 
des actes et  docum ents concernant  la li-
quidat ion.

Les actes et  pièces relat ifs à la liquida-
t ion seront  déposés au greffe du t r ibunal 
de com m erce de Toulouse.

                        Pour avis et  m ent ion
        La liquidatr ice

  1 1  rue Longcham p 
0 6 0 0 0  NI CE

MEJA2F SARL au capital de 5.000 € 
Siège social :  Rue des Usines, Cent re 
Com m ercial Géant  Casino, 31150 FE-
NOUI LLET RCS TOULOUSE 821 153 459. 
Aux termes d’une déclaration en date 
du 8 novem bre 2018, l’associée unique, 
la SARL GH2015, au capital de 5.000 €, 
dont  le siège social est  265 Chem in de 
Pefourque, 82000 MONTAUBAN, RCS 
MONTAUBAN n°  811 104 017, a décidé la 
dissolut ion de la SARL MEJA2F par appli-
cat ion des disposit ions de l’art icle 1844-5 
alinéa 3 du Code Civil.  Cet te dissolut ion 
ent raîne la t ransm ission universelle du 
pat r im oine de la SARL MEJA2F à la SARL 
GH2015 sans qu’il y ait  lieu à liquidat ion. 
Les créanciers peuvent  faire opposit ion 
à la dissolut ion dans le délai légal de 30 
jours au greffe du Tribunal de Com m erce 
de TOULOUSE. Pour avis.

AK 4 7  
Société civile  im m obilière
Au capita l de 5  0 3 0  euros

Siège social : TOURNEFEUI LLE
9  rue Charles Gounod

3 1 1 7 0  TOURNEFEUI LLE
4 3 4  5 7 8  1 7 5  RCS TOULOUSE

 Avis de
dissolut ion ant icipée

L’Assemblée Générale Extraordinaire ré-
unie le 4 septem bre 2018 a décidé la dis-
solut ion ant icipée de la Société à com p-
ter de ce jour et  sa m ise en liquidat ion 
am iable sous le régim e convent ionnel 
dans les condit ions prévues par les statuts 
et  les délibérat ions de ladite assem blée.

Elle a nom m é com m e liquidateur Mon-
sieur Pierre MUSSET, dem eurant  9 rue 
Charles Gounod, 31170 TOURNEFEUI LLE, 
pour toute la durée de la liquidat ion, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterm inés par la loi et  les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’act if,  acquit ter le passif, et  l’a au-
tor isé à cont inuer les affaires en cours et  à 
en engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidat ion.

Le siège de la liquidation est fixé 9 rue 
Charles Gounod 31170 TOURNEFEUI LLE. 
C’est  à cet te adresse que la correspon-
dance devra êt re envoyée et  que les actes 
et  docum ents concernant  la liquidat ion 
devront être notifiés.

Les actes et  pièces relat ifs à la liquida-
t ion seront  déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de TOULOUSE, en annexe 
au Regist re du com m erce et  des sociétés.

 Pour avis
Le Liquidateur

I CP Société à responsabilité lim itée Au 
capital de 1 000 euros Siège social :  ZI  
de la Fondeyre 203 avenue des Etats-Unis 
31200 TOULOUSE. 529 043 150 RCS TOU-
LOUSE Suivant  déclarat ion en date du 1er 
novem bre 2018, l’associée unique, la So-
ciété BWI  I nvest , SARL ZI  de la Fondeyre 
203 avenue des Etats-Unis 31200 TOU-
LOUSE a décidé de dissoudre la société 
en applicat ion de l’art icle 1844-5 alinéa 
3 du Code civil et aux conditions fixées 
par ce texte. Cette dissolution entraîne de 
plein droit  la t ransm ission universelle du 
pat r im oine de la société à la société BWI  
Invest. Les créanciers sociaux pourront 
exercer leur droit d’opposition pendant un 
délai de t rente jours à com pter de la date 
de publicat ion du présent  avis, auprès du 
t r ibunal de com m erce de TOULOUSE.

La présente dissolut ion ne donnera 
lieu à aucune procédure de liquidat ion, 
la t ransm ission universelle du pat r im oine 
s’opérant à l’expiration du délai d’opposi-
t ion des créanciers ainsi que la disparit ion 
de la personnalité m orale et  la radiat ion 
de la société au R.C.S de TOULOUSE. Pour 
avis. 

SAS SUD CONSTRUCTI ON 31 au capi-
tal de 1200  €, 40 rue Jean Bardy, 31100 
TOULOUSE RCS Toulouse :  808 574 057. 

L’AGO du 30/ 08/ 2018 a décidé la dis-
solut ion ant icipée de la société à com pter 
du 30/ 08/ 2018 et  sa m ise en liquidat ion 
am iable. Liquidateur :  M. SLI MI  Mongi, 
dem eurant  40 rue Jean Bardy, 31100 Tou-
louse. Le siège de la liquidation est fixé 
à 40 rue Jean Bardy, 31100 TOULOUSE.  

FT I NNOVATI ON 
Société à responsabilité  lim itée

En liquidat ion
au capita l de 1 0 0  euros

Siège social : 1 1  rue Perrey
3 1 4 0 0  TOULOUSE

8 1 5 2 5 2 8 2 0  RCS TOULOUSE

 Avis de publicité

Aux termes du procès-verbal de l’as-
sem blée générale ordinaire du 30 juin 
2018 :

L’associé, après avoir entendu le rap-
port  du Liquidateur, a :

-   approuvé les com ptes de liquidat ion ;
-  donné quitus au Liquidateur Fabrice 

TRON, dem eurant  11 rue Perrey – 31400 
TOULOUSE et  déchargé ce dernier de son 
m andat  ;

-   prononcé la clôture des opérat ions de 
liquidat ion.

Les com ptes de liquidat ion seront  dépo-
sés au Greffe du Tribunal de com m erce de 
TOULOUSE.

Ment ion sera faite au RCS :  TOULOUSE. 

 Pour avis,

W ENDY B.
COI FFURE

E.U.R.L au capita l de 5 5 0 0 ,0 0  Euros
3 8  rue Johan Strauss

3 1 4 0 0  TOULOUSE
RCS de TOULOUSE : 8 2 2  2 8 2  7 1 1  

Par décision en date du 29/ 07/ 2016 au 
siège social, l’associé unique a approuvé 
les comptes définitifs de la liquidation et 
après avoir donné quitus au liquidateur 
et  déchargé de son m andat , a prononcé 
la clôture des opérat ions de liquidat ion à 
com pter du jour de ladite Assem blée.

Les com ptes de liquidat ion seront  dé-
posés au greffe du t r ibunal de com m erce 
de TOULOUSE, en annexe au registre du 
com m erce et  des sociétés.

Pour avis
Le liquidateur

  9  avenue Parm ent ier
3 1 0 8 6  Toulouse

P.B.K. 
Société par actions simplifiée

en liquidat ion
au capita l de 1 1 2 .0 0 0  euros

Siège social :  2  rue Jules Védrines
3 1 4 0 0  TOULOUSE

4 0 1  3 3 7  0 9 2  RCS TOULOUSE   

Aux termes du procès-verbal de l’AGO 
du 24/ 09/ 2018, il résulte que les asso-
ciés, après avoir entendu le rapport  du 
Liquidateur, ont  :

-  approuvé les com ptes de liquidat ion ;
-  donné quitus au Liquidateur et  déchar-

gé de son m andat  ;
-  prononcé la clôture des opérat ions de 

liquidat ion.
Les com ptes de liquidat ion seront  dépo-

sés au Greffe du Tribunal de com m erce de 
TOULOUSE.

Ment ion sera faite au RCS de TOULOUSE 

 Pour avis,

SAS SUD CONSTRUCTI ON 31 au capi-
tal de 1200  €, 40 rue Jean Bardy, 31100 
TOULOUSE RCS Toulouse :  808 574 057.

L’AGO du 30/ 09/ 2018  a approuvé les 
com ptes défnit ifs de liquidat ion, donné 
quitus au liquidateur de sa gest ion, l’a 
déchargé de son m andat  et  prononcé la 
clôture des opérat ions de liquidat ion à 
com pter du 30/ 09/ 2018. Ment ion au RCS 
Toulouse.  

EURL ALI NAGHI  
SARL EN LI QUI DATI ON AU CAPI TAL 

DE 3 5  0 0 0  EUROS
SI EGE SOCI AL : 5 4  avenue Jean 

Chaubet  –  3 1 5 0 0  TOULOUSE
RCS : TOULOUSE 5 0 3  6 8 1  0 0 9  

( 0 0 0 1 8 )

Par décisions de l’associé unique en 
date du 31 octobre 2018, il a été approu-
vé les comptes définitifs de liquidation, 
donné quitus de sa gest ion et  déchargé 
de son m andat  de liquidateur

Monsieur ALI NAGHI  Abedin, dem eurant  
à TOULOUSE (31500)  185 avenue Ray-
m ond Naves, et  constaté la clôture de la 
liquidat ion.

Les com ptes du liquidateur ont  été dé-
posés au greffe du t r ibunal de com m erce 
de Toulouse. 

 Le liquidateur

LIQUIDATIONS

EXTERNAL
SERVI CES 

Société À Responsabilité  Lim itée en 
liquidat ion au capita l de 1 0 0  euros

Siège social :
7 0  RUE JACQUES BABI NET

3 1 1 0 0  TOULOUSE ( Haute Garonne)
5 3 9  0 8 4  1 7 8  RCS TOULOUSE

 Avis de publicité légale

L’associée unique par une décision en 
date du 31 octobre 2018, après avoir 
entendu le rapport  de Madam e Frédé-
r ique SERET, liquidat r ice, a approuvé les 
com ptes de liquidat ion, donné quitus à la 
liquidat r ice et  décharge de son m andat , 
et  constaté la clôture des opérat ions de 
liquidat ion.

-  Les com ptes de liquidat ion seront  dé-
posés au RCS de TOULOUSE. 

 Pour avis, la  liquidatr ice

Form e :  SASU TECHNJOY au capital de 
1000 euros. Dénom inat ion :  TECHNJOY. 
Siège social :  750 CHEMI N DU BESI  31870 
BEAUMONT SUR LEZE, RCS 828367714 
L’associé unique en date du 31/ 10/ 2018 
a approuvé les comptes définitifs de li-
quidat ion, donné quitus au liquidateur de 
sa gest ion, l’a déchargé de son m andat  
et  prononcé la clôture des opérat ions de 
liquidat ion à com pter du 31/ 08/ 2018.

RCS Toulouse.  

SASU KA PLATRERI E au capital de 
1000   €, 5 rue Arthur Rim baud, 31200 
TOULOUSE RCS Toulouse :  831 821 590.

L’AGO du 31/ 10/ 2018  a approuvé les 
com ptes défnit ifs de liquidat ion, donné 
quitus au liquidateur de sa gest ion, l’a 
déchargé de son m andat  et  prononcé la 
clôture des opérat ions de liquidat ion à 
com pter du 31/ 10/ 2018. Ment ion au RCS 
Toulouse.  

MAI TRE FREDERI C CAROL
OCTEI NS AVOCATS

8 , BOULEVARD D’ARCOLE
3 1 0 0 0  TOULOUSE

Le 19.10.18 l’associé unique de la 
SARL OLI VI ER CONSULTANT au capi-
tal de 12.744,74 €, dont  le siège est  11 
Rue du Languedoc à SAI NT-JEAN (31)  -  
RCS TOULOUSE 392 763 678, a décidé 
de t ransform er la société en société par 
actions simplifiée à compter du même 
j our. Les m ent ions antér ieurem ent  pu-
bliées sont ainsi modifiées : FORME : 
Ancienne m ent ion :  SARL -  Nouvelle 
m ent ion :  SAS. ADMI NI STRATI ON :  An-
cienne m ent ion :  Gérant  :  M. Gérard OLI -
VI ER – Nouvelle m ent ion :  Président   :  
M. Gérard OLI VI ER dem eurant  11 Rue 
du Languedoc à SAI NT-JEAN (31) . AD-
MI SSI ON AUX ASSEMBLEES  :  tout  asso-
cié a le droit de participer aux décisions 
collect ives, personnellem ent  ou par m an-
dataire, ou à distance, par voie élect ro-
nique, dans les condit ions prévues par la 
loi et  les présents statuts, quel que soit  
le nom bre d’act ions qu’il possède. DROI T 
DE VOTE  : le droit de vote attaché aux 
act ions est  proport ionnel à la quot ité du 
capital qu’elles représentent . Chaque 
action donne droit à une voix au moins. 
AGREMENT :  les act ions sont  librem ent  
cessibles ent re associés. Elles ne peuvent  
êt re cédées à des t iers qu’avec l’agrém ent  
préalable de la collect ivité des associés 
statuant à la majorité de plus des deux 
tiers des voix des associés disposant du 
droit  de vote. Pour avis.

Locat ion gérance

Suivant  acte sous seing pr ivé en date du 
1er novem bre 2018,

La SAS BAYARD, SAS au capital social 
de 10 000 euros, dont  le siège social est  
situé 2 Bis Rue de Bayard à l’angle du 34 
Boulevard de St rasbourg, 31000 TOU-
LI OUSE, im m atr iculée au Greffe du Tribu-
nal de Com m erce de Toulouse,  sous le 
num éro 524 769 551,

a donné à t it re de locat ion gérance 
à la société dénom m ée SAS QUI CK DE 
BAYARD, SAS au capital social de 100 eu-
ros, ayant  son siège social au 2 Bis Rue 
de Bayard à l’angle du 34 Boulevard de 
St rasbourg, 31000 TOULOUSE, en cours 
d’im m atr iculat ion au Greffe du Tribunal de 
Com m erce de Toulouse, un fonds de com -
m erce de  services de restaurat ion rapide 
et  t radit ionnelle, pât isserie, viennoiserie, 
sandwicherie, boulangerie, confiserie, 
boissons, situé au 2 Bis Rue de Bayard 
à l’angle du 34 Boulevard de St rasbourg, 
31000 TOULOUSE,  et  ce à com pter du 
1ER NOVEMBRE 2018 pour une durée de 
1 ANNEE, renouvelable par tacite recon-
duct ion.

En vertu de ce contrat, la SAS  exploite-
ra ce fonds à ses r isques et  périls et  sous 
son ent ière responsabilité et  le bailleur ne 
sera tenu d’aucune det te ni d’aucun en-
gagem ent  cont racté par le gérant , et  le 
fonds ne pourra en aucun cas êt re consi-
déré com m e gage des créanciers du loca-
taire gérant . 

Pour insert ion

DIVERS

Dénom inat ion sociale :  S.C.C
Form e : Société par actions simplifiée
Siège social : 9 Rue des Sabots 31400 

TOULOUSE
Capital social : 1.000,00€ (m ille eu-

ros)
Num éro SI REN : 810 443 820 RCS de 

TOULOUSE
Par décision de l’Assem blée Générale 

Extraordinaire du 9 novembre 2018, il a 
été pr is acte de changer la dénom inat ion 
de la société, à com pter du 9 novem bre 
2018, pour la dénom inat ion suivante :  
SCHWAB. L’art icle 3 des statuts a été m o-
difié en conséquence.

Le dépôt  légal sera effectué au regist re 
du com m erce et  des sociétés de TOU-
LOUSE

Pour avis et  m ent ion. 

« NB 
CONSTRUCTI ON»

SOCI ETE PAR ACTI ONS SI MPLI FI EE
Au capita l de 1  0 0 0  euros

Siège social : 1 1  Chem in de 
MONTBEL

3 1  2 7 0  FROUZI NS
RCS TOULOUSE : 8 4 2  5 3 5  4 7 8  

L’ AGE  en date du 30/ 10/ 2018 a déci-
dé de modifier l’objet social de la société 
qui devient  « m açonnerie gros œuvre », 
ainsi que la dénom inat ion qui devient  « 
CONSTRUCTI ONS NARDARI  ».

Les art icles 2 et  3 des statuts ont  été 
modifiés en conséquence.

La m êm e AGE a pr is acte de la dém is-
sion de M BONNEVI E Nicolas de son m an-
dat  de président  et , de celle de M NARDA-
RI  Flor ian de celle de directeur général.

Elle a nom m é en qualité de nouveau 
président  à com pter de ce jour M Flo-
r ien NARDARI , né le 28 Juillet  1995 à 
TOULOUSE, de nat ionalité française, de-
m eurant  11 Chem in de MONTBEL, 31270 
FROUZI NS.

                                                 Pour avis.

Modification statutaire

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Hélène CHAVI GNY, notaire à BESSI ERES, 
84 faubourg des Arts, le 8 novem bre 2018 
a été constatée les modifications sui-
vantes des statuts de la société SCI  Les 
Rim ades, suite à la cession de parts et  au 
ret rait  du gérant  :

-  Ancienne m ent ion art icle 4 :  le siège 
social est  à COLOMI ERS (Haute Garonne)  
16 Allée de la Turbie.

-  Nouvelle m ent ion art icle 4 :  le siège 
social GARI DECH (Haute-Garonne) , 
31380, 7 place Saint-Jean.

-  Ancienne m ent ion art icle 8 :  Ludo-
vic SERENA, A concurrence de t rois cent  
trente six parts, ci…336 Numérotées de 
665 à 1000.

-  Nouvelle m ent ion art icle 8 :  Com m u-
nauté ent re Laurence FABI E et  Bert rand

LAURENT, A concurrence de t rois cent  
trente-six parts, ci…336 Numérotées de 
665 à 1000.

-  Ancienne m ent ion art icle 14 :  Mon-
sieur Ludovic SERENA, Né le 2 févr ier 
1967 à TOULOUSE (Haute-Garonne) , De 
nat ionalité française, Dem eurant  à CO-
LOMI ERS (Haute-Garonne)  16 Allée de la 
Turbie, Pour une durée indéterm inée.

-  Nouvelle m ent ion art icle 14 :  Madam e 
Laurence FABI E, épouse LAURENT, Née le 
13 avril 1969 à MELUN (Seine-et-Marne) , 
De nat ionalité française, Dem eurant  à GA-
RI DECH (31380)  7 place Saint-Jean, Pour 
une durée indéterm inée.

 
                                          Pour avis
              Le notaire 

  9  avenue Parm ent ier
3 1 0 8 6  Toulouse

LES I NGÉNI EURS 
DU SOLEI L 

Société par actions simplifiée
au capita l porté à  2 1 2 .5 2 0  euros

Siège social t ransféré 
CEEI  Théogone,

1 0  avenue de l’Europe,
 Parc Technologique du Canal

3 1 5 2 0  RAMONVI LLE SAI NT- AGNE
8 3 4  9 4 3  7 7 1  RCS TOULOUSE   

Aux termes du procès-verbal des déci-
sions de l’associé unique en date du 26 
octobre 2018, le capital a été augm en-
té d’une som m e de 318 euros par voie 
d’apport  en nature et  à concurrence de 
211.202 euros en num éraire. Les art icles 
6 et 7 des statuts ont été modifiés en 
conséquence.

Ancienne m ent ion :  Capital :  1.000 eu-
ros

Nouvelle m ent ion :  Capital :  212.520 
euros

Aux termes des mêmes décisions, l’as-
socié unique a décidé de t ransférer le 
siège social du 10 chem in des Gargolis, 
Lieu dit  Leoudary, 31260 MONTESPAN au 
CEEI  Théogone, 10 avenue de l’Europe, 
Parc Technologique du Canal, 31520 RA-
MONVI LLE SAI NT-AGNE, à com pter de 
cet te date.

Ment ion sera faite au RCS de Toulouse,

Pour avis,

Modification gérance et 
dénom inat ion

Aux termes d’une Assemblée Générale 
Extraordinaire en date du 31 Octobre 
2018, il a été décidé la cession de parts 
par Mme Nicole COURET, au profit de 
Mm e Nathalie GUI ARD de la SCM NI COLE 
COURET-EVELYNE FRATUS I NFI RMI ERES 
dont  le siège social est  à GOURDAN PO-
LI GNAN (31210)  5 Avenue de Polignan, 
au capital de 300 €, RCS TOULOUSE N°  
428.295.323.

I l est  accepté la dém ission de Mm e 
COURET, dem eurant  31510 VALCABRERE 
en sa qualité de co-gérante.

Mm e GUI ARD dem eurant  9 Allée du 
Château 31210 MARTRES DE RI VI ERE est  
nom m ée à com pter de ce jour co-gérante 
de la société pour une durée indéterm i-
née.

I l a été décidé le changem ent  de la dé-
nom inat ion de ladite société.

Ancienne dénom inat ion :  SCM NI COLE 
COURET-EVELYNE FRATUS I NFI RMI ERES

Nouvelle dénom inat ion :  SCM FRATUS – 
GUI ARD, I NFI RMI ERES

Les statuts seront modifiés en consé-
quence.  

Par arrêté de Mme la Garde des Sceaux, 
Minist re de la Just ice en date du 15 juin 
2018 suivi d’un arrêté de t ransfert  en date 
du 14 août  2018,

Madam e Anne MONTAUT a été nom m ée 
notaire à la résidence de TOULOUSE (of-
fice créé). 

En cet te qualité, Madam e Anne MON-
TAUT a prêté serm ent  à l’audience du TGI  
de TOULOUSE le 12 juillet  2018. 

Le siège de cet office est à TOULOUSE 
(31500) , 187 rue du Faubourg Bonnefoy, 
tel :  05 62 27 02 62,

m ail :  anne.m ontaut@notaires.fr. 
 

Pour avis Me Anne MONTAUT,
Notaire. 

SOCI ETE CI VI LE 
I MMOBI LI ERE LES 

PEUPLI ERS
Société Civile I m m obilière

Au capita l de 4 5 7 3 ,4 7 €
1 6 , rue Roubichou
3 1 5 0 0  TOULOUSE

RCS TOULOUSE 3 7 8 6 5 9 8 7 4  

Les associés, réunis en AGE à TOU-
LOUSE le 4/ 10/ 2018, ont  décidé les 
modifications suivantes à compter du 
04/ 10/ 2018 :  1 -  Transfert  du siège social 
à GRATENTOUR (31150)  15 rue du Cous-
tela ;  2 – Changem ent  de la dénom inat ion 
sociale de la société par SCI  GUY GI SBERT 
GESTI ON I NVESTI SSEMENT ;  3 – Nom i-
nat ion de M. Guy GI SBERT dem eurant  à 
GRATENTOUR (31150)  15 rue du Couste-
la, en qualité de cogérant  pour une du-
rée illim itée. Ment ion est  faite au RCS de 
TOULOUSE. Pour avis, la gérance.

Addit if à l’annonce parue dans le Journal 
Toulousain du 27/ 08/ 2018 concernant  la 
SCI  LA TOURNELLE. I l convient  d’ajouter :

Mm e Nicole Marguerite SARREBRES-
SOLLES épouse MAZI ERES dem eurant  
LABASTI DE-BEAUVOI R (31450)  105  che-
m in en Jonc. 

Addit if à l’annonce parue dans le Journal 
Toulousain du 18/ 10/ 2018 concernant  LE 
LAB 31. I l convient  d’ajouter :

Objet  :  Conseils et  services dans le do-
m aine de l’élect ronique :  consult ing, re-
cherche et  développem ent

 
                                          Pour Avis 

Rectifiactif à l’annonce parue dans le 
Journal Toulousain du 27/ 09/ 2018 concer-
nant  la SAS SEFRANGE il convenait  de 
lire  :

-  l’AG et  non AGE. 
-  l’adresse du Président  est  9 rue du 

Tournebroche, 31270 Villeneuve Tolosane 
et  non 18 bd des Pyrénées

 Pour avis,

Rectificatif à l’annonce parue dans le n° 
805 le 13/ 09/ 2018 concernant  RLH, il faut  
lire :  lieu de signature du sous-seing pr i-
vé  :  Aucamville et  nom  du gérant  :  Mon-
sieur Richard LAGUERRE.  

 
                                     Pour avis 

Rectificatif à l’annonce parue dans le 
Journal Toulousain du 13/ 09/ 2018 concer-
nant la modification de gérance de la 
SCCV DHUODA 4 (RCS 825 044 597) . Le 
seul gérant  reste la SAS NORAG I NVEST.

Cet te annonce légale n’avait  pas lieu 
d’êt re publiée.

                                         Pour avis,

Rectificatif à l’annonce parue le 
04/ 10/ 2018 dans LE JOURNAL TOULOU-
SAI N, concernant  la société SAS L2NEO, 
il y avait lieu de lire : Rectification date 
de la clôture de liquidat ion au 29/ 08/ 2018 

Rectificatif à l’annonce parue dans le 
Journal Toulousain du 18/ 10/ 18 concer-
nant  la SASU JLH AGENT SAS. I l conve-
nait  de lire :  SASU JLH AGENT SAS et  non 
SASU I LH AGENT SAS. Siège social :  Appt  
59 et  non Appt  58. 

RECTIFICATIFS
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